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RESUME EXECUTIF

En raison de l'instabilité persistante dans la sous région, le Cameroun accueille des réfugiés et des demandeurs d'asile provenant des pays limitrophes, principalement de la République Centrafricaine (RCA) et du Nigéria. Selon le HCR, le Cameroun est le pays qui a accueilli le plus grand nombre de réfugiés centrafricains, avec plus de 30 points d'entrée le long de la frontière entre le Cameroun et la RCA. En 2015, près de 258 582 réfugiés centrafricains sont arrivés au Cameroun parmi lesquels 234,000 sont installés dans 15 communes des régions du Nord, de l’Est et de l’Adamaoua.

En vue d’apporter une assistance adéquate à ces populations, le Gouvernement du Cameroun, les Agences du SNU et les ONG internationales et nationales offrent une assistance humanitaire à ces populations réfugiées. Pour améliorer les conditions de vie des réfugiés, l’une des solutions envisagées est la réduction de leur dépendance notamment à travers leur autonomisation économique et la promotion de l’autosuffisance. Afin d’apporter une solution durable, le HCR envisage l’élaboration d’une Stratégie de Moyens de Subsistance 2017-2020. C’est pour cette raison que cette étude de référence est menée pour aider à définir les indicateurs pouvant aider à évaluer les changements apportés par la mise en œuvre de la stratégie dans la perspective d’accroissement de leur résilience en vue de leur autonomisation. Plus spécifiquement, l’étude vise à : i) dresser le profil démographique (y compris les rapports de dépendance) des réfugiés et des populations hôtes ; ii) identifier les moyens de subsistance et des sources de revenus de ces populations ; iii) identifier  les  stratégies d’adaptation/résilience des ménages ; iv) déterminer le capital humain, leur savoir-faire et leur opinions sur leur autonomisation à travers l’exercice des activités génératrices de revenu ; v) apprécier l’accessibilité aux services (finance, santé, éducation, etc.) ; vi) évaluer la pertinence des indicateurs retenus pour l’évaluation de l’impact de l’intervention de livelihoods.

Pour y parvenir, l’approche de l’économie des ménages a été utilisée. A partir d’un zonage de chacune des trois régions, une collecte de données combinant les méthodes quantitatives et qualitatives a été faite dans les zones de moyens de subsistance. Il en resort les principaux résultats suivants: 

· dans l’ensemble, plus d’un ménage sur 2 est au moins de niveau moyen et environ 7 ménages sur 10 ont une consommation alimentaire pauvre ou limite ;

· l’assistance alimentaire, la production agricole et l’achat constituent les principales sources de nourriture pour tous les ménages au niveau des zones étudiées. 

· l’agriculture, le commerce, l’emploi salarié et le travail journalier constituent les activités principales les plus pratiquées par les populations hôte et réfugiée même si près d’un individu sur deux est sans emploi ou a un emploi précaire ;

· l’autosuffisance demeure faible et limitée aux nantis. Le potentiel de la population est plombé par un niveau d’instruction bas en général, surtout dans la population refugiée. Toutefois, la population mène des activités génératrices de revenus, notamment dans les domaines de l’agriculture et du commerce. Elle reste demandeuse d’appui pour une autonomisation et un développement durable, notamment en termes de financement, d’appui matériel et de formation.

· les zones d’étude détiennent un potentiel important dans les domaines de l’agriculture, de l’élevage et du commerce qui reste relativement sous exploité pour répondre aux besoins alimentaires ou de revenus.
Ces résultats montrent la nécessité de: 

· Mener une campagne de sensibilisation sur la nécessite et les avantages de l’état civil et organiser des audiences de rétrocessions;

· Renforcer le programme d’aménagement et de construction des latrines et de points d’eau pour améliorer l’hygiène et l’assainissement au niveau des zones de moyen de subsistance ;  

· Créer et renforcer les marchés afin de faciliter l’écoulement des produits issus des AGR en vue de lutter contre l’enclavement de certains zones telle que la ZOMS agroforestière et halieutique ;

· Renforcer le plaidoyer envers les autorités administratives et coutumières locales pour la mise à leur disposition temporaire des terres agricoles ;

· Renforcer le suivi et le contrôle des prix sur les marchés par les services publics et les autorités locales afin de minimiser l’impact de l’inflation sur la consommation alimentaire des ménages d’une part et d’autre part, sécuriser les ménages face au bradage de leurs récoltes en organisant les producteurs en coopérative de production et de vente afin qu’ils puissent stocker et vendre au bon moment et au meilleur prix ;

· Créer un cadre de concertation entre les autorités, les partenaires et les organisations de réfugiés afin de discuter de l’accès des réfugiés aux Centres de Formation Professionnelle ; 

· Octroyer aux jeunes réfugiés centrafricains et aux jeunes camerounais des opportunités d’accès aux diverses formations professionnalisantes (maçonnerie, menuiserie, couture, broderie, soudure,…) avec octroi des kits-outils de démarrage aux apprenants ayant satisfait aux tests finaux à l’issue des formations techniques.

· Accroitre et élargir l’assistance en AGR à un plus grand nombre de bénéficiaire, en renforçant les mécanismes de ciblage des bénéficiaires des AGR afin de minimiser le sentiment de favoritisme, d’exclusion et d’injustice qui prévaut chez les réfugiés non bénéficiaires ;

· Renforcer la mise à disposition du matériel et des intrants agricoles aux bénéficiaires réfugiés des en vue de leur permettre  de pratiquer l’agriculture et, en cas de bonnes récoltes, diminuer leur dépendance à l’assistance alimentaire ; 

· Initier et organiser un système de crédits aux réfugiés pour leur permettre de renforcer la restauration de leur capital productif. Ce projet devrait s’appuyer sur des structures mises en place dans les villages d’accueil pour permettre á ces derniers d’en bénéficier ;

· Développer les capacités des populations en vue de leur permettre de produire une bonne quantité (au moins 50%) des aliments qu’elles consomment, ce qui réduira leur dépendance à l’assistance alimentaire et aux aléas du marché. Pour y parvenir, la prise en charge des besoins de formations des paysans locaux, et la mise en place des opérations d’appui et de formation pour les producteurs céréaliers et maraichers sont suggérés ;

· Créer un environnement favorable à la création et l’éclosion des activités génératrices de revenu et des emplois décents. Le renforcement des capacités locales dans la commercialisation, la transformation et la mécanisation agricole serait un canal propice à cet effet ;

· Renforcer la mise en place de services de micro-crédits et d’épargne adaptés aux différents types de population dans chaque ZOMS ;

· Appuyer le petit élevage par la mise à disposition de petits ruminants et la promotion d’activité d’embouche (aviculture, petits ruminants) en vue d’améliorer le niveau de revenu et la consommation alimentaire des ménages notamment pauvres ;

· Renforcer la sensibilisation des populations hôte et réfugiée pour la prévention et la gestion des conflits agropastoraux.
INTRODUCTION
La République du Cameroun est signataire de la Convention de 1951 sur le Statut des Réfugiés. En outre, le Cameroun a adopté en juillet 2005 une loi définissant le cadre juridique de protection des réfugiés, entrée en vigueur en novembre 2011. C’est ainsi que le pays applique une politique d’accueil des réfugiés et de demandeurs d’asile, en leur permettant de s’installer au sein communautés hôtes et en mettant à leur disposition des ressources naturelles, des terres et des  services sociaux de base (éducation, santé, eau, etc.). 

En raison de l'instabilité persistante, notamment dans la région de l’Afrique Centrale, le Cameroun reçoit depuis plusieurs années des réfugiés et des demandeurs d'asile provenant des pays limitrophes, principalement de la République Centrafricaine (RCA) et du Nigéria. Selon le HCR, le Cameroun est le pays qui accueille le plus grand nombre de réfugiés centrafricains. En effet, la longueur de la frontière du Cameroun avec la RCA présente plus de 30 points d'entrée. En 2015, le Cameroun comptait 258 582 réfugiés centrafricains (HCR, 2015) parmi lesquels on dénombrait 234,000 installés dans 15 communes des régions du Nord, de l’Est et de l’Adamaoua. Ces régions ont été affectées particulièrement par les crises successives survenues en RCA, à travers deux vagues importantes d’arrivée de réfugiés, celle de 2004 – 2008 et la plus récente de 2014 – 2015. La plupart (70%) de ces derniers réfugiés sont installés dans des villages et une minorité (30%) d’entre eux dans les sites aménagés de Ngarisingo, Lolo, Mbile, Timangolo, Gado, Ngam et Borgop. 

Actuellement, les zones d’accueil des réfugiés centrafricains font face à des enjeux complexes, notamment en matière de gestion territoriale, d’accès aux ressources naturelles et aux services sociaux de base comme l’eau, l’éducation et l’alimentation. Pour ce qui est spécifiquement de l’accès à l’alimentation, le nombre de personnes en situation d’insécurité alimentaire est en augmentation dans ces régions. Dans la zone des réfugiés centrafricains par exemple,  15,5% de la population hôte est en situation d’insécurité alimentaire (Rapid EFSA, juin 2014). La proportion des réfugiés en situation d’insécurité alimentaire est d’environ 75%, dont 20% en situation d’insécurité alimentaire sévère car tous les nouveaux réfugiés dépendent encore de l’assistance alimentaire donnée par le PAM (Programme Alimentaire Mondiale). 
La pression démographique résultant de l’afflux des réfugiés n'est pas sans conséquences sur l'accès aux services sociaux de base (santé, écoles, services de protection sociale) et même l’accès aux terres cultivables. Cette situation peut mettre à l'épreuve la cohabitation communautaire entre les réfugiés d’une part et entre ces réfugiés et les populations hôte d’autre part. Par ailleurs, ces types de mouvements de population posent souvent des problèmes liés à la sécurité physique des personnes et des biens, aux droits en matière de protection des femmes, des jeunes et des enfants et des personnes avec des handicaps en tant que catégories vulnérable en situation d’urgence. Les enjeux posés par cet afflux de réfugiés peuvent mieux se comprendre au regard du contexte socioéconomique des zones d’accueil. A ce titre, il convient de rappeler que les régions du Nord, de l’Est et de l’Adamaoua sont restées, depuis quelques années, les plus pauvres du Cameroun. En effet, selon les résultats de l’ECAM 4, ces régions comptent respectivement 67,9%, 30%, 47,1% des pauvres (INS, 2015). 

En vue d’apporter une assistance adéquate à ces populations, le Gouvernement du Cameroun, avec l’appui des Agences du SNU (Système des Nations Unies) et des ONG (organisations non gouvernementales) nationales et internationales offrent une protection internationale et une assistance humanitaire à ces populations réfugiées. Malgré cette assistance humanitaire continue, la présence des réfugiés crée des pressions importantes sur la stabilité, la coexistence pacifique,  les ressources naturelles et sociales des régions affectées. En dépit de certaines améliorations dans les domaines de la protection et de l’assistance humanitaire, des évaluations réalisées sur le terrain ont révélé l’existence de nombreuses lacunes. La sécurité alimentaire continue de poser un problème critique dans les régions où sont installés les réfugiés qui dépendent de l’aide alimentaire dispensée par les organisations humanitaires. Selon un rapport d’évaluation du HCR leur état nutritionnel, en dépit d’une légère amélioration, demeure très préoccupant : le taux de malnutrition globale est de 7,2% chez les enfants de moins de cinq ans et 2,2% d’entre eux souffrent de malnutrition aiguë. En outre, 53,7% des femmes en âge de procréer sont sous-alimentées et émaciées alors que le taux de morbidité reste toujours élevé au sein de la population réfugiée.

Pour améliorer les conditions de vie des réfugiés, le HCR envisage l’élaboration d’une Stratégie de Moyens de Subsistance 2017-2020. L’une des solutions envisagées dans ce cadre est la réduction de leur dépendance, à travers notamment leur autonomisation économique et la promotion de l’autosuffisance. Dans cette perspective, un plaidoyer pour le droit des réfugiés à exercer librement une activité de production leur permettant d’améliorer leur subsistance et la participation dans le programme de développement du pays hôte sont à la base de la stratégie globale du HCR sur les Moyens de subsistance. Celle-ci doit être basée sur des données probantes actualisées. A cet effet, bien que plusieurs études sur des aspects socio-économiques aient été menées dans les zones où les réfugiés résident afin de permettre le suivi-évaluation de ladite stratégie, une étude de référence (baseline assessment), définissant la situation des indicateurs permettant d’évaluer les changements apportés par la mise en œuvre de la stratégie, s’avère indispensable. 

C’est dans ce cadre que s’inscrit la présente étude qui a pour principal objectif de définir la situation de base des indicateurs de suivi de l’impact des intervention de l’UNHCR et ses partenaires dans la perspective d’accroissement de leur résilience en vue de leur autonomisation.

Plus spécifiquement, l’étude a pour objectif :

· de dresser le profil démographique (y compris les rapports de dépendance) des réfugiés et des populations hôtes ;

· d’identifier les moyens de subsistance et des sources de revenus de ces populations ;

· d’identifier  les  stratégies d’adaptation/résilience des ménages ; 

· de déterminer le capital humain, leur savoir-faire et leur opinions sur leur autonomisation à travers l’exercice des activités génératrices de revenu ;

· d’apprécier l’accessibilité aux services (finance, santé, éducation, etc.) ;

· d’évaluer la pertinence des indicateurs retenus pour l’évaluation de l’impact de l’intervention de livelihoods.

Sur le plan méthodologique, cette étude a fait recours au cadre de l’approche de l’économie des ménages. A cet effet, elle a procédé à un zonage de chacune des trois régions de l’étude avant de réaliser une collecte de données aussi bien quantitatives que qualitatives dans les zones de moyens de subsistance.

Le présent rapport est articulé autour de trois (03) chapitres. Le premier chapitre rappelle la méthodologie générale de l’étude. Le second décrit le profil sociodémographique et économique des enquêtés. Le troisième chapitre décrit les conditions de vie des ménages par zone de moyen de subsistance. 

CHAPITRE 1 : MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE
Cette étude a fait recours à l’approche de l’économie des ménages. A cet effet, elle a procédé à un zonage de chacune des trois régions de l’étude avant de réaliser une collecte de données aussi bien quantitatives que qualitatives dans les zones de moyens de subsistance (ZOMS). Ce chapitre présente de manière succincte les méthodologies du zonage des moyens de subsistance ainsi que celles des enquêtes quantitative et qualitative.

I.1 Méthodologie du zonage des moyens de subsistance
L’objectif du zonage était d’identifier et regrouper les ménages ayant les mêmes moyens de subsistance, c’est-à-dire des options identiques d’accéder à la nourriture et au revenu. La stratégie était itérative et avait trois étapes: revue de la littérature, entretiens individuels et atelier participatif.

La revue de la littérature a permis de rassembler des informations sur les réfugiés dans les régions concernées par l’étude, la géographie, les différents moyens de productions et moyens de satisfaire les besoins de la vie, l’économie et la vie sociale dans chacune des trois régions. Les entretiens individuels avec des personnes ressources ont ensuite été réalisés et ont permis de poser les bases des ateliers participatifs du zonage des moyens de subsistance dans chacune des trois régions.

Ces ateliers ont vu la participation des administrations publiques, des ONG nationales et internationales, des représentants des réfugiés et populations hôtes de la zone ciblée. Les participants et les facilitateurs ont travaillé à identifier les éléments de géographie, les systèmes de production, les systèmes d’échange et de marché, et au final 11 Zones de moyens de subsistance sur les 3 régions que sont l’Est, l’Adamaoua et le Nord (Cf. annexe) ont été définies, caractérisées et leurs limites définies. 

Toutefois, dans le cadre de l’étude, 5 ZOMS représentant les zones de forte concentration de réfugiés centrafricains ont été retenues. Le tableau ci-après présente ces 5 différentes zones ainsi que les arrondissements qui leur sont rattachés.
Tableau 1.1 : Zones de moyens de subsistance enquêtées

	ZOMS
	Arrondissements couverts

	Zone agropastorale à culture de rente coton soja
	Touboro

	Zone agropastoral à prédominance agricole
	Djohong, Ngaoui

	Zone de commerce et agropastoral 
	Meiganga

	Zone agropastoral et minière 
	Batouri, Garoua Boulai, Mandjou, Betaré Oya:

	Zone agro-forestière et halieutique
	Yokadouma, Gari Gombo


I.2 Méthodologie de l'enquête de base: volet quantitatif 
1) Champs de l’étude et populations cibles

L’enquête est réalisée dans les sites et villages hôtes des réfugiés dans les régions de l’Adamaoua, de l’Est et du Nord. Sur l’ensemble des sites et villages qui ont été identifiés, un échantillon de 13 villages ont été tirés et enquêtés. L’objectif général de l’étude étant de faire une analyse pertinente des conditions de vie et des potentiels des populations réfugiées, dont l’effectif était estimé à environ 234,000 dans 15 communes des trois régions concernées par l’étude, un échantillon représentatif de 3100 ménages a été tiré et 2860 ménages ont été enquêtés dans les sites aménagés, les autres sites et les villages hôtes des réfugiés. 

L’enquête concerne trois catégories de populations à savoir :

· les réfugiés vivant dans les sites aménagés ;

· les réfugiés vivant dans les autres sites et villages d’accueil ;

· les populations hôtes camerounaise.

Dans chacun des ménages échantillons, le questionnaire a été administré au chef du ménage ou à son représentant, une personne du ménage âgée de 15 ans ou plus.
2) Les ménages à enquêter

2.1) Plan de sondage 

A la suite des ateliers de Livelihoods zone mapping, cinq (05) zones de moyens de subsistance abritant les sites et villages accueillant les réfugiés centrafricains dans les régions de l’Est, de l’Adamaoua et du Nord ont été retenues. Le plan de sondage est ainsi basé sur l’identification de ces zones abritant les réfugiés centrafricains et se fait en deux phases. Afin de disposer des bases de sondage nécessaires à l’échantillonnage, un dénombrement préalable des sites et villages d’accueil (des zones de subsistance retenues) a été réalisé. 

2.2) Choix des ménages à enquêter

Le tirage des ménages dans chaque site se fait de façon systématique, en utilisant un pas de sondage qui a été défini en fonction du nombre total de ménages dans chaque site. Toutefois, le nombre de ménages à enquêter par site est proportionnel à la taille du site (nombre total des ménages). En vue de garantir la représentativité de l’échantillon, la sélection des unités statistiques prend en compte non seulement la représentativité statistique des sites où sont installés les réfugiés mais aussi la période d’arrivée de ces derniers.

3)  Enquête par sondage stratifié et par grappes à 2 degrés

En vue de garantir la représentativité de l’échantillon, la sélection des unités statistiques prend en compte la représentativité des sites où sont installés les réfugiés. C’est ainsi que la technique de sondage retenue est celle d’une enquête par sondage stratifié avec deux degrés de tirage. Chacune des ZME retenues pour l’étude constitue une strate à l’intérieur de laquelle au 1er degré un certain nombre de sites a été tiré. Au second degré, un certain nombre de ménages a été tiré, proportionnellement à la taille du site. Au troisième degré, les individus à enquêter ont été tirés. 
La méthodologie prévoit un échantillon de  n  ménages pour l’ensemble des sites de l’étude, et garantissant la représentativité de l’échantillon. Cette taille a été obtenue sur la base de l’hypothèse suivante :

Les personnes déplacées dans les sites sont les populations des villages entiers qui ont fui leur zone d’origine à la suite des conditions sécuritaires. De ce fait, la structure des ménages qu’on observe dans les sites des personnes réfugiées est relativement identique à celle des populations rurales des zones d’origine des réfugiés. Ainsi, on admet que la taille moyenne de ménage est d’environ 4 personnes, sur une estimation d’environ 234.000 personnes réfugiées vivant dans les régions concernées par l’enquête, soit environ 46.800 ménages, il a été estimé de tirer un ménage sur vingt (1/20è).  La formule pour déterminée l’échantillon est: n = [4 (r) (1-r) (f) (1.1)] / [(0,12r)2 (p) (nh)]
Où :

• n est la taille requise de l'échantillon - exprimée en nombre de ménages ;

• 4 est un facteur pour atteindre 95% d'intervalle de confiance ;

• r est la prévalence (taux de couverture ici 0,5) prévue ou anticipée pour les indicateurs à estimer ;

• 1,1 est le facteur nécessaire pour augmenter la taille de l'échantillon de 10% afin de tenir compte du taux de non réponse ;

• f est le symbole représentant l'effet du plan de sondage – ici égale à 1,5 ;
• 0,12r est la marge d'erreur raisonnable pour un intervalle de confiance de 95%, définie comme 12 pour cent de r (12% est donc la marge d'erreur relative de r) ;

• p est la proportion (0,05) de la population totale sur laquelle l’indicateur, r, est basé ;

• nh est la taille moyenne du ménage de réfugiés centrafricain (ici 4).

Avec une probabilité de se tromper de 5%, l’enquête devrait au minimum porter sur 2.300 personnes pour obtenir une bonne précision des indicateurs de l’enquête. 
I.3 Méthodologie de l'enquête qualitative
L’approche qualitative a été mise en œuvre à travers plusieurs techniques de recueil des données notamment : la revue documentaire, les entretiens individuels et les discussions de groupe (FGD). 

La revue documentaire a consisté à exploiter des documents de travail pertinents permettant de répondre à la question de recherche. Elle a permis d’approfondir les connaissances sur les évaluations passées réalisées depuis l’arrivée par vagues successives des réfugiés de la République Centrafricaine au Cameroun et constituant des sources d’information importantes pour le ciblage des interventions. 
Les FGD ont été menés dans la langue parlée des enquêtés. La méthode cailloux qui est l’une des méthodes utilisées lors des collectes des données par l’approche de l’économie des ménages a permis d’administrer un questionnaire aux groupes de discussions cherchant à quantifier les 4 groupes socio-économiques (GSE) des ménages, Très Pauvre, Pauvre, Moyen, Nanti, en fonction des critères endogènes de richesses de la localité. Ces critères ont été pris en compte lors de la construction quantitative de la variable GSE. Les FGD ont été réalisés avec des groupes homogènes de femmes, hommes, jeunes filles et garçons dans la communauté dans chacune des trois régions de l’étude.

Les entretiens ont été menés avec les autorités locales et administratives, les leaders d’opinion issus des populations réfugiées et hôtes, ainsi qu’avec les acteurs clés de mise en œuvre des actions humanitaires (tant au niveau central qu’au niveau opérationnel), plus spécifiquement les responsables du volet Livelihoods.  
Tableau 1.2 : Répartition de l’échantillon par type d’enquêtés, nombre d’entretien/FGD réalisé par localité d’enquête

	(ZOMS)
	AXES
	

	
	Axe 1
	Axe 2
	Axe 3
	

	Localités
	  Yamba-Ngaoui-Touboro
	Yokadouma-Gari-Gombo-Batouri-Kette
	(Mandjou-Garoua Boulai-Meiganga)
	Total

	Entretiens
	10
	10
	10
	30

	FGD
	10
	10
	10
	30


I.4. Méthodes d’analyse de données

I.4.1. Détermination des groupes socioéconomiques

Dans l’approche HEA, la quantification participative des GSE est réalisée à partir de la méthode caillou par le biais des FGD. En effet, une fois les critères généraux des moyens d’existence des ménages établis, des groupes de discussion sont organisés pour, d’une part confirmer ces critères et éventuellement en compléter la liste, et d’autre part pour préciser plus en détail le niveau de ces critères et quantifier les catégories socioéconomiques. On a donc utilisé les tas proportionnels en expliquant que les 100 cailloux présentés devant les participants représentent l’ensemble de la population du camp/village. Celle-ci est répartie en quatre catégories de la plus pauvre à plus aisée. Il faut rappeler qu’on ne parlait pas des extrêmes mais des catégories qui représentent la grande majorité des ménages (et non pas des individus). Au final, si quatre groupes ont résulté de cette approche, la part de subjectivité sur la catégorisation participative des ménages pouvant être importante, les critères retenus de manière participative selon les spécificités de chaque ZOMS ont été utilisés pour une modélisation à l’issue de laquelle trois groupes socioéconomiques sont catégorisés : i) les pauvres qui possèdent très peu ou pas de moyens de production ; ii) les moyens qui les possèdent mais pas de façon suffisante et ; iii) les nantis qui ont des moyens suffisants de production.

I.4.2. Analyse de la consommation alimentaire des ménages

La consommation alimentaire des ménages est analysée selon la diversité, la fréquence de consommation des produits alimentaires et leur mode d’acquisition (propre production, achat, don, aide alimentaire…) en utilisant la méthode «Diète et Diversité»
,
. Ce type de mesure capte le nombre des différents types ou groupes d'aliments que les gens consomment et la fréquence de consommation de ces aliments et implique de pondérer ces groupes
,
. Le résultat est un score qui représente la diversité de l'apport alimentaire. Cette méthode utilise un classement standard des aliments en 8 groupes. À chaque groupe d’aliments correspond un facteur de pondération qualitatif qui traduit sa valeur énergétique (Tableau 1.1). 
Tableau 1.1 : coefficient de pondération par groupe d’aliment


[image: image2]
Ce facteur de pondération est basé sur la densité des nutriments contenus dans les aliments consommés. Ainsi, les aliments de base suivants ont été considérés et classés dans les 8 groupes : riz, mil, sorgho, maïs, tubercules, légumineuses, viande, oléagineux, poisson, lait, œuf, légumes, spiruline, fruits, sucre et huile. Un tableau présentant les fréquences de consommation alimentaire, exprimées en nombre de jours pendant lesquels les aliments ont été consommés durant la dernière semaine précédant l’enquête, a été constitué. Les fréquences de consommation de chaque groupe d’aliments ont été pondérées puis le Score de Consommation Alimentaire (SCA ou FCS) indicateurs de mesure de la sécurité alimentaire sont déterminés pour chaque ménage comme indiqué ci-après
 : 
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« Poids assigné a chaque groupe d’aliments selon leur densité
en nutriments et la quantité anticipée

* Score de consommation des aliments pour chaque
ménage:

i. 8 groupes d'aliments
« Note: fréguence maximale pour chaque groupe est 7

ii. fréquence de consommation de chaque groupe
multipliée par son poids

iii. scores par groupe d'aliments additionnés pour obtenir le score global
pour le ménage




L’application de cette méthode requiert l’utilisation des seuils qui fixent les limites des classes de consommations alimentaires. En effet, une consommation alimentaire d’un ménage est insuffisante ou pauvre quand le SCA est inférieur à 21 et est suffisante si le SCA est compris supérieur ou égale à 21.5. Cette méthode a permis d’obtenir une classification de ménages en deux groupes : ménages à consommation insuffisante (consommation pauvre) et les ménages à consommation alimentaire suffisante. Le SCA ainsi déterminer est un score composite utilisé comme indicateur de substitution de la consommation alimentaire et donc de l’accès à l’alimentation. C’est un Indicateur proxy qui reflète la quantité (kcal) et qualité (nutriments - importance nutritionnelle) de l’alimentation, basé sur un rappel des 7 jours sur les types/groupes d’aliments (diversité) et la fréquence de consommation. Ce calcul est basé sur des données collectées au niveau des ménages avec des Informations supplémentaires collectées sur les sources d’aliments pour mieux comprendre l’accès
.

I.4.3. Analyse des revenus des ménages

Le calcul du revenu annuel des ménages a été fait sur la base du revenu disponible. En effet, selon l’INSEE
, le revenu disponible d’un ménage comprend les revenus d’activité, les revenus du patrimoine, les transferts en provenance d’autres ménages et les prestations sociales (y compris les pensions de retraite et les indemnités de chômage). Ainsi, la somme des revenus tirés de chaque activité rémunérée du ménage a été faite sur l’année afin de déterminer le revenu moyen annuel de chaque ménage. 
I.4.4. Analyse de la scolarisation et du droit à l’identité

Face à une demande éducative constituée de différents types d’enfants, les services éducatifs offerts aux réfugiés concernent davantage les enfants du primaire. Ainsi, dans tous les camps/villages, des écoles ont été construites. Pour assurer leur fonctionnement, des enseignants ont également été recrutés et y travaillent. Dans les classes, les enfants bénéficient de kits constitués d’un petit équipement (manuels, sac de classe, etc.). Mais en dépit du caractère souvent précaire de certaines salles de classes, on constate que cette forme d’assistance constitue un appoint à la réalisation d’un des droits fondamentaux de la personne humaine, dans la mesure où, c’est sur le site que certains enfants d’âge scolaire découvrent l’école, bien que tardivement. En outre, les questions de disparités de genre sont également associées à l’approche utilisée pour renforcer la scolarisation en milieu réfugié, avec par endroit des mesures incitatives pour encourager les jeunes filles à fréquenter l’école existante. C’est dans cette optique que l’analyse de la scolarisation porte sur la fréquentation scolaire de tous les enfants de 6-14ans du ménage. Il faut rappeler qu’au Cameroun 6-14 ans correspond à la tranche d’âge de scolarisation obligatoire. Ainsi, si un seul des enfants du ménage ayant cette tranche d’âge ne fréquente pas l’école, il est considéré que le ménage ne scolarise pas tous ses enfants. L’objectif est de mesurer les objectifs d’EPT dont l’échéance était 2015 et aujourd’hui les OMD en matière d’éducation.
CHAPITRE 2 : PROFIL SOCIO DÉMOGRAPHIQUE ET ÉCONOMIQUE DE LA POPULATION ENQUÊTÉE
Ce chapitre décrit l’état de la population selon diverses caractéristiques sociales, démographiques et économiques. Elle permet  de renseigner sur les différentes populations susceptibles d’être la cible des interventions pour l’amélioration des conditions de vie et d’autonomisation de la population réfugiée.

2.1 Profil sociodémographique

2.1.1 Taille du ménage 

Dans l’ensemble de la population enquêtée, la taille moyenne des ménages est de 4,4 personnes, soit 4,3 chez les réfugiés et 4,5 chez les populations hôtes. Quelle que soit la catégorie de la population enquêtée, près de la moitié des ménages comptent 4 à 6 personnes (47,25 % dans l’ensemble, 45,75% chez les hôtes et 47,75% chez les réfugiés). Les ménages de plus de 7 personnes sont moins répandus  dans l’ensemble (13,85%). Cependant, ils sont un peu plus fréquents dans la population hôte (16,75%) que chez les réfugiés (13,50%). Par ailleurs, on constate que les ménages dirigés par les hommes comptent plus des membres que ceux dirigés par les femmes (Tableau 2.1).
2.1.2 Structure par âge et par sexe de la population

Dans l’ensemble, la population dénombrée est jeune. Un peu plus de la moitié (50,5%) de la population de la zone d’étude est âgée de 0-14 ans. 

Graphique 2.1 : Pyramide des âges de la population réfugiée
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La proportion des plus jeunes est élevée dans la population réfugiée (52,7%) que dans la population hôte (43,1%). Ceux âgés de 15-29 ans, 30-44 ans et 45-59 ans représentent respectivement 28,8%, 16,7% et 7,8% dans la population hôte et 22,5% ; 14,5% et 7,8% chez les réfugiés. La proportion des personnes âgées de 60 ans et plus est identique, quelle que soit la catégorie de population, soit environ 3,6% de la population. 

Selon le sexe des enquêtés, les résultats montrent que les hommes sont plus représentés dans les groupes d’âge 0-14 ans, 45-49 ans, 60 ans et plus quelle que soit la catégorie de population considérée. Par contre, dans les groupes d’âge 15-29 ans et 30-44 ans, les femmes sont plus représentées que les hommes.
Graphique 2.2 : Pyramide des âges de la population hôte

[image: image5.png]42,1%

-40,0%

-20,0%

OFéminin

0,0%

20,0%

O Masculin

40,0%

44,2%

60,0%




2.1.3 Populations d'âge scolaire (6-14), âgée de moins de 5 ans,  en âge de procréer (15-49)
La population d’âge scolaire représente 30,3% dans l’ensemble. Elle est plus élevée dans la population réfugiée (31,9 %) que dans la population hôte (25,2%). La population scolarisable est plus représentée dans les ménages dirigés par les hommes que dans les ménages dirigés par les femmes.
S’agissant des femmes en âge de procréer (15 à 49 ans), elles représentent 45,8% dans l’ensemble, soit respectivement 50,3% dans la population hôte et 44,5 % dans la population réfugiée.

Pour ce qui est des enfants de moins de cinq ans, ils constituent 16,6% de l’ensemble des individus dénombrés. Cette proportion est plus faible dans la population hôte (14,6 %) que dans la population réfugiée (17,3%). Par ailleurs, cette population est plus représentée dans les ménages dirigés par les hommes que dans les ménages dirigés par les femmes chez les réfugiés (18,7% contre 15,8%). Par contre, dans la population hôte cette proportion est presque identique (environ 14%).
2.1.4 Rapport de dépendance démographique 

Dans l’ensemble, le rapport de dépendance démographique est de 1,13, c’est à dire que 100 personnes d’âge actif (15-64 ans révolus) prennent en charge quotidiennement 113 personnes des autres âges. Ce rapport est plus faible pour les hôtes que pour les réfugiés (respectivement 0,82 et 1,21). Ainsi, dans la population hôtes, 100 personnes d’âge actif supportent 82 personnes des autres âges, tandis que cette charge est de 121 personnes pour 100 réfugiés d’âge actif.

2.1.5 Sexe et âge du chef du ménage

Dans l’ensemble, environ six ménages sur dix (59,2%) sont dirigés par des hommes. Cette proportion est plus élevée dans la population hôtes (76,1%) que chez les réfugiés (54,1%). Quelle que soit la catégorie de population considérée, l'âge moyen des chefs de ménage se situe à 40 ans. Par ailleurs, la majorité des ménages enquêtés est dirigée par des chefs de ménage âgés d’au moins 45 ans (32,8% dans la population hôte et 34,9% chez les réfugiés). Les ménages dirigés par des chefs de ménage jeunes (âgés de 15-24 ans) représentent respectivement 12,5% dans la population hôte et 10,9% chez les réfugiés. (Tableau 2.1)
2.1.6 Année d'arrivée au Cameroun

Les résultats révèlent un afflux des réfugiés à partir de 2013. En effet, si 24,3% des réfugiés ont déclaré être arrivés entre 2004 et 2012, plus de sept réfugiés sur dix (71%) sont arrivés au Cameroun entre 2013 et 2015. Ceux qui sont arrivés en 2016 représentent 3,6%. 

2.2 Profil socioéconomique

2.2.1 Niveau d'instruction du chef du ménage 

Dans l’ensemble, plus de sept chefs du ménage sur dix (75,7%) sont sans niveau d’instruction ou n’ont fréquenté que l’école coranique. 
Les chefs de ménages des réfugiés sont moins instruits que ceux des ménages des populations hôtes. En effet, dans la population réfugiée, plus de huit chefs de ménage sur dix (88%) sont sans niveau d’instruction ou n’ont fréquenté que l’école coranique alors que ces derniers représentent 35,3% des chefs de ménages hôtes. Les chefs de ménage ayant un niveau primaire ou secondaire et plus représentent respectivement 9,2% et 2,9% chez les réfugiés, tandis qu'ils représentent 35,9% et 28,9% dans la population hôte (Tableau 2.1).
En considérant le sexe du chef du ménage, quelle que soit la catégorie de population considérée, les chefs de ménage de sexe masculin sont plus instruits que les chefs de ménage de sexe féminin.

2.2.2 Niveau d'instruction des membres du ménage

Le niveau d’instruction des membres du ménage est faible dans la zone d’étude. En effet, dans l’ensemble, 25,8 % d’enquêtés sont sans niveau d’instruction, 21,2% ont fréquenté l’école coranique et 43,9% ont un niveau primaire. Ceux qui ont un  niveau d’instruction secondaire ou plus représentent seulement 9%. Selon le sexe, on constate que les hommes sont plus instruits que les femmes. En effet, 17,6% des hommes sont sans niveau d’instruction contre 32,8% des femmes. Par ailleurs, 62,2% des hommes ont au moins un niveau primaire contre 45,3% des femmes.

Dans la population hôte, 14,6% des individus sont sans niveau d’instruction, 52% ont un niveau primaire et 26,2% ont un niveau secondaire. Chez les réfugiés 29,4% sont sans niveau d’instruction, 26,1% ont fait l’école coranique et 41,5% ont un niveau d’instruction primaire.  

2.2.3. Expérience professionnelle
L’expérience professionnelle des réfugiés peut être saisie par l’activité principale avant la crise dans le lieu d’origine. En effet, l’évaluation sectorielle de la réponse humanitaire et des besoins complémentaires des populations réfugiées et hôtes à l’Est et dans l’Adamaoua faite par l’UNFPA en 2014 a permis de cerner l’activité principale des populations réfugiées de la zone d’étude avant la crise dans le lieu d’origine. Ainsi, un peu plus de la moitié des réfugiés (53,8 %) avaient un emploi dans le lieu d’origine. Ils exerçaient pour la plupart comme éleveur (17,8 %), commerçant (17 %) et agriculteur (9,8 %). Les ouvriers journaliers constituaient 2,6 % et les artisans 1,1 %.
Graphique 2.3 : Expérience professionnelle  


[image: image6]
2.2.4 Occupation principale des membres du ménage 

L’occupation principale des membres des ménages au cours des sept derniers jours précédant l’enquête varie suivant la catégorie de population. Toutefois, l’occupation dominante dans les deux sous populations est constituée par les études (38,2 % des réfugiés contre 28 % des hôtes). Ce qui peut s’expliquer par la jeunesse de la population.

L’agriculture, le commerce et l’emploi salarié constituent les trois activités principales les plus citées par la population hôte, soit respectivement 23,4%, 8,8% et 4,4%. Les trois activités les plus régulières chez les réfugiés concernent également le commerce (9,9 %), l’agriculture (8,8 %), mais aussi le travail journalier (4,1 %). La proportion des chômeurs est plus élevée parmi les réfugiés (17,9 %) que les hôtes (4,4 %). Dans l’ensemble, les femmes participent presqu’autant aux activités agricoles que les hommes (respectivement 9,30 % et 10,8 %). Elles sont globalement plus impliquées dans les activités commerciales que les hommes (respectivement 13,0 % et 6,1 %). Cette tendance est vérifiée quelle que soit la catégorie de population (Tableau 2.1).
2.2.5 Soutiens économiques et types d’appui matériel souhaités   

Pour subvenir à leurs besoins, les enquêtés souhaitent obtenir des soutiens économiques. Parmi ces soutiens, les plus souhaités sont le financement des activités génératrices des revenus (67,4%) et l’appui matériel (61,9%). Ceux qui souhaitent bénéficier des formations, des crédits et d’autres soutiens représentent respectivement 44,6%, 25,2% et 9,1%. L’appui matériel et le financement des activités génératrices de revenus sont plus sollicités par les répondants de sexe féminin (Tableau 2.1).

Graphique 2.4 : Soutiens économiques souhaités 
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En s’intéressant aux appuis matériels souhaités, on constate que les matériels les plus sollicités sont : le matériel agricole (30,5%), les semences ou les engrais (29,8%), la terre pour pratiquer l’agriculture (27,5%) et le kit de couture (28,2%). EN outre, 19,6% des enquêtés souhaitent bénéficier du bétail pour l’élevage et 8,7% sollicitent un kit pour l’artisanat.

Graphique 2.5 : Type d’appuis matériels souhaités 
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Tableau 2.1: Caractéristiques des ménages
	Caractéristiques 
	Populations réfugiées
	Populations hôtes
	Total

	
	HOMME
	FEMME
	ENSEMBLE
	HOMME
	FEMME
	ENSEMBLE
	HOMME
	FEMME
	ENSEMBLE

	Age du Chef de ménage

	15-24 ans
	6,4%
	16,4%
	11,4%
	12,9%
	16,2%
	14,6%
	8,3%
	16,4%
	12,4%

	25-34 ans
	24,9%
	32,3%
	28,6%
	30,4%
	33,5%
	32,0%
	26,5%
	32,5%
	29,5%

	35-44 ans
	38,0%
	24,1%
	31,1%
	24,7%
	17,9%
	21,3%
	27,1%
	23,2%
	25,2%

	45 ans et plus
	40,6%
	27,2%
	33,9%
	32,0%
	32,4%
	32,2%
	38,1%
	27,9%
	33,0%

	Niveau d'instruction du Chef de ménage

	Sans niveau
	34,5%
	55,2%
	44,9%
	12,9%
	35,8%
	24,4%
	28,2%
	52,4%
	40,3%

	Primaire
	11,7%
	6,7%
	9,2%
	41,2%
	30,6%
	35,9%
	20,4%
	10,1%
	15,3%

	Secondaire
	3,6%
	1,9%
	2,8%
	32,9%
	19,1%
	26,0%
	12,2%
	4,4%
	8,3%

	Supérieur
	0,1%
	0,1%
	0,1%
	4,6%
	1,2%
	2,9%
	1,4%
	0,3%
	0,9%

	Ecole coranique
	50,1%
	36,1%
	43,1%
	8,5%
	13,3%
	10,9%
	37,9%
	32,9%
	35,4%

	Taille du ménage

	1 à 3 personnes
	31,70%
	45,80%
	38,75%
	35,70%
	39,30%
	37,50%
	32,90%
	44,90%
	38,90%

	4 à 6 personnes
	50,10%
	45,40%
	47,75%
	47,00%
	44,50%
	45,75%
	49,20%
	45,30%
	47,25%

	7 personnes et plus
	18,20%
	8,80%
	13,50%
	17,30%
	16,20%
	16,75%
	17,90%
	9,80%
	13,85%

	Population d'âge vaccinal 

	0-4 ans
	18,70%
	15,80%
	17,3%
	14,9%
	14,3%
	14,6%
	17,7%
	15,5%
	16,6%

	Population scolaire

	6-14 ans
	34,40%
	29,40%
	31,9%
	25,9%
	24,5%
	25,2%
	32,3%
	28,3%
	30,3%

	Population en âge de procréer

	15-49 ans
	38,90%
	49,60%
	44,3%
	53,8%
	56,4%
	55,1%
	36,8%
	45,8%
	41,3%

	Structure population

	0-14 ans
	57,3%
	48,8%
	53,1%
	44,2%
	42,1%
	43,1%
	54,1%
	47,3%
	50,7%

	15-64 ans
	40,2%
	49,7%
	44,9%
	53,4%
	56,5%
	54,9%
	43,4%
	51,2%
	47,3%

	65 ans et plus
	2,5%
	1,6%
	2,0%
	2,4%
	1,5%
	2,0%
	2,5%
	1,5%
	2,0%

	AGR Souhaitées

	Formation
	21,9%
	21,0%
	21,5%
	21,1%
	21,1%
	21,1%
	21,7%
	21,0%
	21,4%

	Appui matériel
	28,9%
	30,2%
	29,6%
	30,0%
	31,7%
	30,9%
	29,3%
	30,4%
	29,8%

	Financement
	32,5%
	33,1%
	32,8%
	31,0%
	31,2%
	31,1%
	32,1%
	32,8%
	32,5%

	Crédit
	12,9%
	11,1%
	12,0%
	12,1%
	12,1%
	12,1%
	12,7%
	11,3%
	12,0%

	Autre 
	3,7%
	4,6%
	4,1%
	5,7%
	3,9%
	4,8%
	4,3%
	4,5%
	4,4%

	Occupation

	Salarié
	1,10%
	0,30%
	0,7%
	5,90%
	1,50%
	4,7%
	2,40%
	0,60%
	1,4%

	Agriculteur (trice)
	8,40%
	5,50%
	6,8%
	18,20%
	18,40%
	23,4%
	10,80%
	9,30%
	10,1%

	Eleveur
	2,00%
	0,10%
	1,0%
	1,30%
	24,00%
	1,0%
	1,80%
	0,20%
	1,0%

	Ouvrier journalier
	7,70%
	1,10%
	4,1%
	6,70%
	24,00%
	4,3%
	7,40%
	1,00%
	4,1%

	Commerçant
	6,50%
	12,70%
	9,9%
	5,00%
	8,60%
	8,8%
	6,10%
	13,00%
	9,7%

	Ménagère
	0,50%
	23,80%
	13,3%
	0,30%
	24,80%
	16,4%
	0,40%
	26,60%
	13,9%

	MARABOUT /Guérisseur traditionnel
	0,80%
	0,10%
	0,4%
	0,40%
	0,00%
	0,3%
	0,70%
	0,10%
	0,4%

	Artisanat (bois, fer, cuir, argile)
	0,90%
	1,00%
	0,9%
	0,60%
	24,00%
	0,5%
	0,80%
	0,90%
	0,8%

	Autre
	9,50%
	4,60%
	6,8%
	8,30%
	3,60%
	7,5%
	9,20%
	4,80%
	6,9%

	chasseur
	0,10%
	0,10%
	0,1%
	0,10%
	0,00%
	0,1%
	0,10%
	0,00%
	0,1%

	Pécheur
	0,10%
	0,00%
	0,0%
	0,10%
	0,00%
	0,1%
	0,10%
	0,00%
	0,0%

	Sans emploi
	17,40%
	18,30%
	17,9%
	7,00%
	7,30%
	4,4%
	14,80%
	15,60%
	15,2%

	Elève/étudiant
	45,10%
	32,50%
	38,2%
	45,00%
	35,00%
	28,0%
	45,10%
	27,80%
	36,2%

	Retraité
	0,20%
	0,00%
	0,1%
	1,10%
	24,00%
	0,7%
	0,40%
	0,00%
	0,2%

	Guide touristique
	0,00%
	0,00%
	0,0%
	0,10%
	0,00%
	0,1%
	0,00%
	0,00%
	0,0%


CHAPITRE 3 : CONDITIONS DE VIES DES MENAGES
Ce chapitre présente les caractéristiques socioéconomiques des ménages par zone de moyens de subsistance. Il met en relief les moyens de subsistance des ménages dans différents contextes et leurs conditions de vie.   

3.1 Profil de moyens de subsistance des populations de la zone agropastorale à culture de rente coton soja 
3.1.1 Contexte

La ZOMS à culture de rente coton soja fait partie de la vaste zone qui s’étale sur l’ensemble des départements du Faro et Mayo Rey et une partie des départements de la Bénoué et du Mayo Louti, région du nord. Elle a un relief formé de plaine parsemée de montagnes. La végétation comprend à la fois la savane arborée, la savane arbustive et la savane herbacée. On y rencontre des sols argilo-sableux, des sols ferralitiques et des sols hydromorphes. Le climat du type tropical soudanien comprend une longue saison de pluie (avril-octobre) et une petite saison sèche. Les populations écoulent leurs produits et s’approvisionnent sur les marchés locaux ainsi qu’à l’extérieur de la zone. La route nationale bitumée qui traverse la zone facilite les échanges et l’acheminement des produits vers les lieux des échanges. La zone dispose de vastes terres cultivables et pour le pâturage. 

Le système de production est agropastoral. Les principales cultures vivrières pratiquées sont le maïs, le haricot, et les arachides. Les cultures de rente sont le coton et le soja. Les populations pratiquent également l’élevage des bovins, des petits ruminants, et de la volaille traditionnelle. Pendant la période culturale, des emplois journaliers et à la tache sont créés aussi bien pour le labour des espaces cultivables que pour la récolte. De nombreux petits métiers ainsi que le commerce appuient les activités agricoles et pastorales. 

L’instabilité en RCA a énormément ralenti les activités des grands marchés limitrophes tels que Mbai-Mboum. En plus, plusieurs routes sont en mauvais état et impraticables en saison de pluie. Ce qui rend difficile l’écoulement des produits vers les centres de grande consommation. Les fréquents conflits agropastoraux plombent également les activités économiques et sociales de la zone. 

Un peu plus de la moitié (53%) des habitations ont un toit en paille et 38% en tôle. Les murs des habitations sont essentiellement en parpaing (56,2%). Environ 32% des murs sont en paille/nattes et 9,9% en terre battue. L’énergie pour la cuisson des aliments provient essentiellement du bois (93,4%) et du charbon (5%). Les populations s’approvisionnent en eau de boisson et autres activités ménagères essentiellement auprès des puits ouverts (48,8%), des forages/robinets (31,4%) et des puits aménagés (19,8%). Une grande majorité (67,8%) des populations utilisent des latrines non aménagées alors que 28,9% utilisent des latrines aménagées. Seulement 3,3% des ménages utilisent des WC avec chasse d’eau. 

Tableau 3.1: Calendrier saisonnier de la ZOMS agropastorale à culture de rente coton soja

	SOURCE DE NOURRITURE /AGR
	Janvier
	Février
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin
	Juillet
	Aout
	Septembre
	Octobre
	Novembre
	Décembre

	Les mois de pluie
	
	
	
	
	
	

	AGRICULTURE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Mais 
	Vente (septembre février)
	Préparation des sols jusqu’en mai
	Semis
	Entretien des champs (à partir de juin
	Récoltes

	Arachide 
	Vente
	
	Préparation des champs
	Semis (à partir d’avril)
	Entretien des champs (à partir de mai
	Récolte
	Vente (à partir   septembre

	Sorgho pluvial
	Vente
	Préparation des champs
	Semis (à partir de mai
	Entretien des champs (à partir de juin)
	Récolte

	Sorgho de contre saison (Mouskwari)
	Entretien 
	Récolte
	Vente (à partir de mars)
	
	Préparation des sols et pépinières
	Transplantation
	Entretien

	Riz pluvial
	Vente (à partir de décembre)
	Préparation des sols
	Semis
	Entretiens des rizières
	Récoltes

	Riz irrigué 
	Préparation des pépinières
	Repiquage 
	Entretiens 
	Récoltes 
	Vente 
	

	Patate 
	
	Préparation des sols
	 Transplantation (à partir de juillet)
	Entretiens
	Récoltes
	Vente (à partir d’octobre

	Soja 
	Vente 
	
	Préparation des sols
	Semis 
	Entretiens (à partir de juillet)
	Récoltes 
	Vente (à partir de novembre

	Niébé 
	
	Préparation des sols
	Semis 
	Entretiens 
	Récoltes
	Vente (à partir de novembre)

	ELEVAGE
	
	
	
	
	
	
	
	

	Bovins – production laitière
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Petits ruminants
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 Transhumance des animaux-Bovins
	
	
	
	
	
	
	

	Maladies du bétail (bovins)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Maladies du bétail (petits ruminants)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 Achat nourriture du bétail-intrant
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Vente du bétail
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	ALIEUTIQUE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pêche 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 EXPLOITATION FORESTIERE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Cueillette (spécifier)
	Rhônier
	Miel
	
	
	
	
	
	
	Rhônier

	 AUTRES
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	emploi journalier local- agricole 
	
	
	
	
	
	
	

	artisanat
	
	Poterie 
	
	
	
	
	
	
	Nattes, séko, panier, éventail

	mois de soudure
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	paludisme-autres maladies -rhum
	
	
	Méningite, IRA
	
	
	Choléra, paludisme, fièvre typhoïde,
	

	dettes/ prêts et remboursement
	Remboursement 
	
	Dette
	
	
	Remboursement 


Catégorisation des ménages
La catégorie socioéconomique des populations de la ZOMS selon la notion locale de richesse est en général moyenne. Près de 9 ménages hôtes sur 10 ont au moins le niveau de vie moyen alors qu’on en dénombre 65% pour les ménages réfugiés. La situation des ménages réfugiés est plus préoccupante. Alors que plus du tiers de ces ménages sont pauvres seulement 13% des ménages hôtes le sont. De même, alors plus de la moitié des ménages hôtes ont un niveau de vie moyen, seulement 37% des ménages réfugiés ont un niveau de vie moyen. La différence entre les deux sous populations n’est pas autant prononcée pour le niveau de vie élevé (28% pour les ménages réfugiés et 36% pour les ménages hôtes). 

Graphique 3.1.1a : Groupes socio-économiques
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Au sein de la communauté réfugiée, 49,7% des ménages arrivés avant 2004 sont nantis, 33,7% moyens et 16,6% pauvres. Pour les réfugiés arrivés entre 2004 et 2012, 26,2% sont pauvres, 46,7% moyens et 27,1% nantis. En outre, 42,1%, 32,1% et 25,9% de ceux arrivés entre 2013 et 2015 sont respectivement pauvres, moyens et nantis, tandis que 51,8%, 32,3% et 15,9% de ceux arrivés en 2016 sont respectivement pauvres, moyens et nantis.

Graphique 3.1.1b : Groupes socio-économiques
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3.1.2 Consommation alimentaire

Niveau de la consommation alimentaire

Le niveau de la consommation alimentaire des ménages est dans l’ensemble très faible dans la ZOMS. La qualité de la consommation alimentaire s’améliore avec le niveau de vie. Une très faible proportion des ménages ont une consommation quantitativement et qualitativement suffisante. La situation est particulièrement préoccupante pour les ménages réfugiés. Parmi les ménages réfugiés pauvres, moins de 8% ont une consommation alimentaire suffisante contre 50% pour les ménages hôtes. De même, alors que seulement 14,3% des ménages réfugiés de niveau de vie moyen ont une consommation suffisante, 58,8% des ménages hôtes de niveau de vie moyen ont une consommation alimentaire acceptable. Pour le groupe des ménages nantis, 18,5% des ménages réfugiés ont une consommation suffisante contre 66,7% pour les ménages hôtes.

Graphique 3.1.2 : Consommation alimentaire des ménages selon le groupe socioéconomique
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Source des aliments consommés

Les aliments consommés dans ménages refugies proviennent en majorité de l’assistance alimentaire alors que ceux des ménages sont essentiellement achetés sur les marchés du village ou du quartier et des magasins. Une partie importante des aliments consommés par les ménages réfugiés est achetée sur les marchés du village ou du quartier (22% pour les ménages réfugiée pauvres, 38% pour les moyens et 28% pour les nantis). La production propre occupe encore une place quasi-insignifiante dans la consommation alimentaire des ménages réfugiés (2%, 3% et 8% respectivement pour les pauvres, moyens et nantis). Les ménages hôtes de niveau de vie moyen achètent sur les marchés du quartier ou village les trois quarts des aliments qu’ils consomment. Par contre, environ 63% des  aliments consommés dans les ménages hôtes nantis proviennent de leur propre production contre moins de 20% pour les ménages de niveau de vie moyen et 40% pour les ménages hôtes pauvres.  Cette très grande dépendance sur l’assistance alimentaire (pour les ménages réfugiés) et les marchés (pour les ménages hôtes) constitue une vulnérabilité en exposant les ménages aux chocs de la diminution de l’assistance alimentaire et du marché.

Graphique 3.1.3 : Source des aliments consommés selon le groupe socioéconomique
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Difficultés en alimentation et mécanismes d’adaptation

Plus de la moitié des ménages (57,9%) éprouvent des difficultés pour satisfaire leurs besoins en alimentation. Près de 4 ménages sur 5 (79,7%) qui éprouvent des difficultés à satisfaire leurs besoins en alimentation réduisent les quantités de nourriture et le nombre de repas alors qu’environ deux tiers de ces ménages consomment des aliments moins préférés. D’autres mesures citées par les ménages pour faire face aux difficultés d’alimentation sont : l’emprunt ou la mendicité (33,3%), le recours au crédit (31,9%), la consommation des semences (18,8%), la consommation des aliments sauvages ou nourritures inhabituelles (13%), la migration forcée à la recherche du travail (13%), la consommation des récoltes immatures (10,1%), et en proportions résiduelles la vente des produits à l’avance, la vente des biens productifs, le retrait des enfants de l’école.

3.1.3 Sources de revenu

Revenu moyen annuel et  source du revenu du ménage
Le revenu moyen annuel est dans l’ensemble très bas. La situation est plus préoccupante pour les ménages réfugiés. Quel que soit le groupe socio-économique considéré, le revenu moyen des ménages hôtes est plus que le double de celui des ménages réfugiés. 

Les sources de  revenu des ménages sont assez diversifiées aussi bien pour les réfugiés que pour les populations hôtes. Les contributions relatives diffèrent d’un groupe socio-économique à l’autre. Le revenu le plus élevé des ménages réfugiés pauvres provient de l’artisanat (29%). Il y a ensuite la vente du charbon et du bois de chauffe (20,5%), le petit commerce (15,9%), l’élevage (15%) et le travail journalier avec paiement en espèces (13,4%).
Graphique 3.1.3 : Revenu moyen annuel selon le groupe socio-économique
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Pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen, les revenus les plus élevés proviennent du salaire ou de la rente (36,2%), de l’élevage (17,3%),  de la production et vente des cultures vivrières (11,8%) et des transferts et dons (11,6%).

Graphique 3.1.4: Sources des revenus des ménages par groupe socioéconomique
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Les ménages réfugiés nantis tirent leurs revenus de la vente du charbon et du bois de chauffe (22,4%), de la production et de la vente des cultures vivrières (19,6%), de l’élevage (18,8%) et du salaire ou de la rente (14,4%). La situation est un peu différente pour les ménages hôtes. Alors que les ménages hôtes pauvres tirent essentiellement leur revenu du salaire ou de la rente (39%), de la production et de la vente des cultures vivrières (34%) et le travail journalier avec paiement en espèces (10,8%), le revenu des ménages hôtes de niveau de vie moyen provient de l’artisanat (30%), du petit commerce (13,3%), de la production et de la vente des cultures vivrières (12,8%) et du travail journalier avec paiement en espèces (12,4%).  Pour les ménages hôtes nantis c’est la production et de la vente des cultures vivrières. 

3.1.4 Dépenses

Dépenses moyennes annuelles et postes de dépenses

Le niveau des dépenses des ménages de la ZOMS est faible comparé aux besoins essentiels du ménage. Les dépenses pour l’achat d’aliments constituent les dépenses les plus élevées quel que soit le groupe socio-économique en dehors des ménages hôtes pauvres dont le poste de dépense le plus important est l’achat des vêtements (15,5%). Les achats d’aliments atteignent 18,2% des dépenses pour les ménages réfugiés pauvres, 20,4% pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen, 25,3% pour les ménages  réfugiés nantis, 18,7% pour les ménages hôtes de niveau de vie moyen et 24,8% pour les ménages hôtes nantis. Le remboursement des dettes, le transport et la santé constituent des postes dépenses importants pour chaque groupe socio-économique.  L’on peut constater que l’achat de l’eau pour le bétail est une dépense essentiellement réservée aux nantis qu’ils soient réfugiés ou hôtes. 

     Graphique 3.1.5 : Postes de dépenses des ménages selon le groupe socio-économique
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3.1.5 Possessions des biens par les ménages

La possession de biens et d’outil de production apparait comme un phénomène rare de façon générale dans cette ZOMS. Plusieurs ménages ne possèdent des biens qu’ils peuvent utiliser en situation difficile ou pour la production. La situation est assez préoccupante pour les ménages réfugiés. En dehors du téléphone portable, aucun ménage réfugié pauvre ne possède un bien ou outil d’intérêt. Certains ménages hôtes (pauvres et moyens) n’ont pas du tout certains biens communs. Le téléphone portable, assez répandu parait encore comme un bien de luxe pour certains ménages. 

Tableau 3.2 : Possession des biens et outils de production selon le groupe socio-économique

	 
	Réfugiés
	Hôtes

	 
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Pousse-pousse
	0
	0
	0
	0
	4.2
	11.8

	Motocyclette 
	0
	11
	0
	0
	8.3
	41.2

	Bicyclette 
	0
	0
	9.5
	4.7
	16.7
	11.8

	Foyer amélioré
	0
	11.1
	9.5
	4.2
	5.9
	16.7

	Téléphone portable
	60
	66.7
	72.1
	37.5
	70
	84.2

	Radio
	0
	7.4
	9.5
	33
	30
	41.2


3.1.6 Accès aux services

Finance

Très peu de ménages arrivent à constituer une épargne. Les ménages réfugiés semblent éprouver plus de difficultés. Ainsi, seulement 20,2% des ménages réfugiés nantis disposaient d’une épargne au moment de l’enquête contre 53,5% pour les ménages hôtes nantis. Quelques ménages reçoivent des transferts, particulièrement les ménages hôtes pauvres (12,5%) et les ménages hôtes de niveau de vie moyen (12,5%). Plusieurs ménages sont endettés : 22,4% des ménages réfugiés pauvres, 29% des ménages réfugiés de niveau de vie moyen, 30,8% des ménages réfugiés nantis, 42,6% des ménages hôtes pauvres, 42,6% ménages hôtes de niveau de vie moyen et 32,6% ménages hôtes nantis.

Tableau 3.3: Accès aux services de finance

	 

 
	Réfugiés
	Hôtes

	
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Epargne
	9.7
	11.8
	20.2
	50
	49.1
	53.5

	Transfert 
	5.3
	4.1
	4.8
	12.5
	12.5
	2.3

	Endettement
	22.4
	29
	30.8
	42.6
	42.6
	32.6


Près de quatre chefs de ménages sur dix (38%) déclarent avoir accès au crédit. Les principales sources de crédit sont la famille ou des proches relations (65%), des commerçants (24%) et des banques ou tontines (11%). Par ailleurs 65% de ceux qui n’ont pas accès au crédit ne trouvent pas de prêteurs. D’autres (22,7%) déclarent avoir des restrictions pour l’accès au crédit. En outre 8% des chefs de ménage disent n’avoir pas besoin de crédit alors que 5,3% trouvent que les taux d’intérêts et de remboursement pratiqués sont très élevés. Plus de trois chefs sur dix (31,4%) sont endettés auprès d’un proche ou d’un voisin et 14% auprès d’un commerçant ou d’une institution bancaire.

Recours aux soins de santé

Tous les ménages de la ZOMS font recours aux soins de santé lorsque leurs membres sont malades. Trois ménages sur cinq font recours au centre de santé du village ou public, 64% à l’automédication, 22 au centre de santé du site, 20% à un tradipraticien ou guérisseur traditionnel, et 15% à un hôpital de district ou de référence. 

Accès à l’éducation des enfants d’âge scolaire (6-14ans)

Presque tous les ménages (97,5%) déclarent avoir des enfants d’âge scolaire en leur sein. La scolarisation de ces enfants n’est cependant pas universelle. Près de 30% des ménages ont déclarée n’avoir pas envoyé tous les enfants d’âge scolaire à l’école au moment de l’enquête. Les raisons de la non-scolarisation des enfants varient selon le niveau de vie des ménages. Pour les ménages pauvres c’est l’insuffisance de moyens financiers qui empêche l’inscription des enfants à l’école. Pour les ménages de niveau de vie moyen, les enfants ne vont pas à l’école à cause de l’éloignement de cette dernière et de l’âge de l’enfant pour aller à l’école.  Les ménages nantis préfèrent envoyer les enfants garder les animaux au lieu de les scolariser. 
Accès à l’état civil

Seulement 35% des enfants de moins de cinq ans possèdent (29,5%) ou sont en cours d’avoir (5,1%) un acte de naissance. L’acte de naissance est déclaré perdu dans 25,5% des cas. Les principales raisons évoquées pour la non-possession d’un acte de naissance sont le cout élevé ou la lenteur administrative  de la procédure (36,4%), l’ignorance de l’utilité (32,7%), et l’éloignement des services d’état civil (5,5%).  

3.1.7 Activités génératrices de revenus

Une grande majorité des personnes interrogées souhaiteraient exercer une activité génératrice de revenu. L’engouement semble plus intense parmi les réfugiés que parmi les populations hôtes. Le besoin de financement est l’appui le plus recherché par tous les groupes socio-économiques à l’exception des ménages réfugiés de niveau de vie moyen dont la priorité porte sur l’appui matériel. 

Tableau 3.4: AGR souhaitées

	AGR souhaitées
	Populations réfugiés
	Populations hôtes

	
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Formation
	46,0
	59,3
	61,9
	16,6
	54,1
	53,0

	Appui matériel
	42,3
	74,1
	85,7
	50,0
	66,7
	59,8

	Financement
	61,5
	74,0
	90,5
	66,6
	70,8
	70,6

	Crédit
	23,1
	22,2
	33,3
	0
	12,5
	29,4

	Souhait d’une AGR
	81,5
	90,4
	92,3
	50,0
	66,7
	70,6


C’est l’appui matériel qui vient en deuxième position pour les ménages réfugiés nantis et tous les ménages hôtes. Une proportion non négligeable de ménages souhaite obtenir un crédit comme appui à une activité génératrice de revenu.  

3.2 Profil de moyens de subsistance de la population de la zone agropastoral à prédominance agricole
3.2.1 Contexte

La ZOMS agropastorale à prédominance agricole Djohong-Ngaoui couvre l’ensemble des deux arrondissements de Djohong et Ngaoui du département du Mbéré de la région de l’Adamaoua. Elle est essentiellement constituée de terres basses et de savane arborée. Le climat est du type tropical humide d’altitude comprenant une très longue saison de pluie (mars-octobre). Les sols sont essentiellement ferralitiques. Les populations de la zone vendent leurs produits et s’approvisionnent sur les marchés locaux et ceux de l’extérieur. La proximité de la RCA et de la capitale régionale Ngaoundéré présente un avantage pour l’écoulement des produits. La zone dispose également de vastes terres cultivables et pour le pâturage. Le système de production est agropastoral à prédominance agricole. Les populations cultivent essentiellement le manioc, le maïs, la patate douce et les arachides. Elles élèvent des bovins, de petits ruminants, de la volaille traditionnelle. Des emplois journaliers ou à la tache sont créés pendant la période culturale soit pour préparer les sols ou pour récolter les produits. L’instabilité en RCA crée une situation d’insécurité qui affecte énormément les activités et ralentit l’économie de la zone. 

La majorité des populations habitent dans des maisons dont le toit est fait de paille (37.6%) et de tôle (37.4%). Cependant le toit de plus d’un ménage sur cinq est fait de bâche. Plus de deux tiers de ménages ont des murs en parpaing et environ 23% en bâche. 

La quasi-totalité  des ménages (98,5%) utilisent le bois comme source d’énergie pour la cuisson des aliments. A peu près quatre ménages sur cinq (78%) utilisent l’eau des forages pour leurs activités quotidiennes et 6% utilisent l’eau venant des puits protégés. L’eau de 14% des ménages vient des puits ouverts et environ 2% des ménages utilisent l’eau de surface pour les besoins quotidiens en eau. 

Près de la moitié des ménages (45%) utilisent des latrines non aménagées alors que 36% des ménages utilisent des latrines aménagées. Environ 15% des ménages utilisent les latrines des sites et seulement 5% des ménages ont un WC avec chasse d’eau. 

Tableau 3.5. : Calendrier saisonnier de la ZOMS Agropastorale à prédominance agricole 
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Niveau de vie des ménages

Selon la perception locale de la richesse, les ménages de la zone ont en général un niveau de vie moyen. La situation est cependant plus préoccupante pour les réfugiés. La pauvreté concerne 14% des ménages hôtes contre 38% pour les populations réfugiées. Les ménages nantis représentent 38% des ménages hôtes alors qu’ils représentent 26% des ménages réfugiés. Il est intéressant de relever qu’environ 36% des ménages réfugiés (contre 49% pour les populations hôtes) ont un niveau de vie moyen.

Graphique 3.2.1a : Groupes socio-économiques
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Les ménages réfugiés arrivés avant 2004 sont constitués de 16,6% de pauvres, 33,7% de moyens et 49,7% de nantis. Pour ceux arrivés entre 2004 et 2012, ils sont 26,2% de pauvres, 46,7% de moyens et 27,1% de nantis ; tandis que pour ceux arrivés entre 2013 et 2015, 42,1% sont pauvres, 32,1% sont moyens et 25,9% sont nantis. Parmi les arrivés de 2016, ils sont 51,8% de pauvres, 32,3% de moyens et 15,9% de nantis.
Graphique 3.2.1b : Groupes socio-économiques selon l’année d’arrivée
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3.2.2 Consommation alimentaire

Niveau de la consommation alimentaire

La majorité des ménages de la ZOMS a une consommation alimentaire insuffisante. La consommation alimentaire de plus de trois quarts (75,7%) des ménages réfugiés pauvres est insuffisante. Les chiffres correspondants des ménages réfugiés de niveau de vie moyen et nantis sont respectivement de 72,1% et 70,3%. Les ménages hôtes pauvres semblent être dans une meilleure situation par rapport à tous les ménages réfugiés avec 62,8% d’entre eux ayant une consommation alimentaire insuffisante. La situation des ménages hôtes de niveau de vie moyen et nantis est relativement meilleure avec respectivement 55,4% et 43,8%  ayant une consommation alimentaire insuffisante. Ainsi plus de la moitié des ménages hôtes nantis ont une consommation alimentaire suffisante. 

Graphique 3.2.2 : Consommation alimentaire des ménages selon les groupe socio-économique
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Sources des aliments consommés

De façon générale, les ménages réfugiés dépendent, sans surprise, essentiellement de l’assistance alimentaire alors que les ménages hôtes dépendent de l’achat des aliments sur les marchés des villages ou quartiers pour leur alimentation. Pour plus des deux tiers (69,7%) des ménages réfugiés pauvres les aliments consommés viennent de l’assistance alimentaire. Il en est de même pour 56,6% ménages réfugiés de niveau de vie moyen et de 64,4% des ménages réfugiés nantis. Trois quarts des ménages hôtes sur dix de niveau de vie moyen achètent leurs aliments sur les marchés des villages et quartiers. De même 53,3% des ménages hôtes de niveau de vie moyen achètent leurs aliments sur les marchés des villages et quartiers. Alors que 62,8% des aliments consommés dans les ménages hôtes nantis proviennent de leurs propres productions ou jardins, seulement 7,7% des aliments consommés dans les ménages réfugiés nantis proviennent de cette source. Il est à noter que les dons d’amis représentent une source non négligeable d’aliments pour les ménages pauvres et de niveau de vie moyen parmi les réfugiés et même des ménages hôtes de niveau de vie moyen et nantis. La dépendance quasi-totale de l’assistance alimentaire et des marchés constitue une situation de vulnérabilité des ménages et un risque énorme en cas de choc ou risque.

Graphique 3.2.3 : Sources des aliments consommés selon le groupe socio-économique
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Difficultés en alimentation et mécanismes d’adaptation

Environ 59% des ménages n’ont pas eu de difficultés pour satisfaire leurs besoins en alimentation pendant les douze derniers mois ayant précédé l’enquête. La majorité des ménages (86,2%) ayant eu de problèmes pour satisfaire leurs besoins en alimentation ont déclaré avoir réduit les quantités de nourriture et de repas pour faire face au problème. D’autres mesures adoptées par les ménages pour y faire face sont : la consommation des aliments moins préférés (66,7%), l’emprunt de la nourriture ou la mendicité (46,2%), la prise du crédit ou l’exercice de petits travaux (24,3%), le fait de manger des aliments sauvages ou des nourritures inhabituelles (9,5%) et la migration forcée à la recherche du travail (5,7%). Il est intéressant de savoir que très peu de ménages font recours au retrait des enfants de l’école (0,5%), à la vente désespérée ou abattage des animaux (1,4%), à la vente des biens productifs (1,9%).

 3.2.3 Sources de revenu

Revenu moyen annuel et  sources du revenu des ménages
Le revenu annuel moyen parait assez bas. La distribution du revenu entre les groupes socio-économiques parait assez asymétrique dans l’ensemble et dans chaque sous population. En effet, le des ménages réfugiés nantis est au moins deux fois plus élevé que celui de leurs homologues pauvres et de niveau de vie moyen.  De même le revenu des ménages hôtes nantis est au moins quatre fois plus élevé que celui des ménages hôtes pauvres et au moins trois fois plus élevé que celui des ménages hôtes de niveau de vie moyen. Il est important de relever que le revenu des ménages réfugiés nantis est plus élevé que celui des ménages hôtes pauvres et de niveau de vie moyen.  

Tout ceci veut dire qu’il faudrait non seulement relever le niveau général des revenus mais cibler en priorité les ménages réfugiés et les ménages hôtes pauvres et de niveau de vie moyen.  

Les sources de revenus sont assez diversifiées pour tous les groupes socioéconomiques.

Graphique 3.2.3: Niveau de revenu annuel moyen selon le groupe socio-économique
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Ce sont les contributions relatives des différentes sources qui font la différence entre les groupes. Les revenus des ménages réfugiés pauvres proviennent essentiellement de l’artisanat (29%), de la vente du charbon et du bois de chauffe (20,5%), du petit commerce (15,9%), de l’élevage (15%) et du travail journalier 13,4%). Pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen ce sont les salaires et la rente (36,2%), de l’élevage (17,3%), de la production et la vente des cultures vivrières (11,8%) et des transferts et dons (11,6%). La vente du charbon et du bois de chauffe (22,4%), de la production et la vente des cultures vivrières (19,6%), l’élevage (18,8%) et les salaires et la rente constituent les principales sources de revenu des ménages réfugiés nantis.  
Graphique 3.2.4 : Sources de revenus selon le groupe socio-économique
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Les ménages hôtes pauvres tirent leurs revenus essentiellement du salaire et de la rente (38,7%), de la production et la vente des cultures vivrières (34%) et du travail journalier (10,8%). Ce sont l’artisanat (29,8%), le petit commerce (13,3%), la production et la vente des cultures vivrières (12,8%), et le travail journalier qui procurent le plus de revenu aux ménages hôtes de niveau de vie moyen. Les ménages hôtes nantis tirent leurs revenus essentiellement de la production et la vente des cultures vivrières (23,6%), des salaires (22%), de la vente du charbon et du bois de chauffe (21,8%), de l’artisanat (14,8%) et des transferts et dons (11,3%).  
Nombre de personnes participant au revenu du ménage

La majorité des ménages de la ZOMS ont une seule source de revenu ou une seule personne qui contribue au revenu du ménage.  Il y a de relever que certains ménages n’ont aucune source de revenu, les ménages pauvres étant les plus concernés. Ainsi, 44% des ménages réfugiés pauvres n’ont aucune source de revenu contre 12,4% pour les ménages hôtes pauvres, 9,6% pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen. Chacun des ménages hôtes nantis a au moins une source de revenu.

   Tableau 3.6 : Nombre de sources de revenu et de personnes contribuant au revenu du ménage

	
	Ménages réfugiés
	Ménages hôtes

	
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Aucune source
	44,1
	9,6
	8,6
	12,4
	1,7
	0

	Une source
	45,4
	81,4
	51,0
	68,8
	92,9
	51,2

	Deux à quatre sources
	10,5
	9
	40,4
	18,8
	5,4
	48,8

	Une personne
	69,4
	78,6
	34,7
	57,2
	85,5
	27,9

	Deux personnes
	23,5
	13
	55,8
	35,7
	3,6
	65.1

	Trois personnes et plus
	7,1
	8,4
	9,5
	7.1
	10,9
	7,0


Une seule personne contribue au revenu du ménage dans 69,4% des ménages réfugiés pauvres contre 35% pour les ménages réfugiés nantis et 38% pour les ménages hôtes nantis. Deux personnes contribuent au revenu de 65% des ménages hôtes nantis contre 36% des ménages hôtes pauvres et 13% pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen.
3.2.4 Dépenses

Dépenses moyennes annuelles et postes de dépenses

Le niveau des dépenses des ménages est relativement bas par rapport aux besoins des ménages.  

    Graphique 3.2.5 : Postes de dépenses selon le GSE 
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Les  dépenses d’alimentation constituent les plus importantes dépenses pour tous les groupes socio-économiques à l’exception des ménages hôtes pauvres (dont l’achat des vêtements occupe la première place dans les dépenses).  Près du quart des dépenses des ménages réfugiés et hôtes nantis sont consacrées à l’alimentation. Les chiffres correspondants sont 20,4% pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen, 18,2% pour les ménages réfugiés pauvres, et 18,7% pour les ménages hôtes de niveau de vie moyen. Les dépenses d’alimentation constituent néanmoins le deuxième poste de dépenses pour les ménages hôtes pauvres. Les dépenses de santé constituent un poste de dépenses assez important pour plusieurs ménages aussi bien réfugiés qu’hôtes. Il est nécessaire de relever que l’achat de l’eau pour le bétail est réservé aux ménages réfugiés nantis. 
3.2.5 Possessions des ménages 

De façon générale, les ménages de cette ZOMS ont un très faible niveau de possession en biens d’équipement et d’outils de production. Seulement 2,8% des ménages réfugiés pauvres possèdent au moins un poste radio, contre 4,6% des ménages réfugiés de niveau de vie moyen, 11% pour les ménages réfugiés nantis, 25% pour les ménages hôtes pauvres, 41% pour les ménages hôtes de niveau de vie moyen et 37,4% pour les ménages hôtes nantis.  Le bien le plus répandu est le téléphone portable. La proportion des ménages possédant un téléphone portable croit avec le niveau de vie, passant de 44% pour les ménages réfugiés pauvres à 81% pour les ménages hôtes nantis. Cette pauvreté en possession de biens d’équipement et d’outils de production augmente également la vulnérabilité des ménages car ils n’ont pratiquement aucun moyen pour être résilient en cas de chocs ou d’apparition d’un risque. 

Tableau 3.7 : Possession (%) de biens et outils de production selon le groupe socio-économique
	 
	Réfugiés
	Hôtes

	 Bien/outil
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Pousse-pousse
	2.6
	3
	5.8
	0
	5.4
	9.3

	Motocyclette 
	2
	4.1
	3.9
	6.3
	12
	11.8

	Bicyclette 
	0
	2.8
	1.9
	0
	3.6
	2.9

	Foyer amélioré
	3.3
	3.5
	12.5
	0
	7.1
	27.9

	Téléphone portable
	44.1
	52.4
	60.6
	68.8
	78.6
	81.4

	Radio
	2.8
	4.6
	10.6
	25
	41.1
	37.4


 3.2.6 Accès aux services

Finance

La majorité des ménages de la ZOMS ne disposent pas d’épargne. Environ 10% des ménages réfugiés pauvres disposaient d’une épargne au moment de l’enquête. Les chiffres correspondants pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen et nantis sont respectivement de 12% et 20%. Les ménages hôtes sont plus nombreux à disposer d’une épargne : 50% pour les ménages pauvres, 49% pour les moyens et 54% pour les nantis. 

Tableau 3.8: Accès (%) aux services de finance.

	 
	Réfugiés
	Hôtes

	 
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Epargne
	9,7
	11,8
	20,2
	50
	49,1
	53,5

	Transfert 
	5,3
	4,1
	4,8
	12,5
	12,5
	2,3

	Endettement
	22,4
	29
	30,8
	42,6
	42,6
	32,6


Très peu de ménages de la ZOMS reçoivent de transferts. Cependant, l’endettement semble être un phénomène assez répandu qui concerne tous les groupes socio-économiques. Il parait également que les ménages de niveau vie supérieur sont plus disposés à s’endetter. Environ 22% des ménages réfugiées pauvres étaient endettés au moment de l’enquête comparés à 29% pour les moyens et 31% pour les nantis. Environ 43% des ménages hôtes pauvres et de niveau de vie moyen sont endettés contre 33% pour les nantis.

Environ trente-sept pour cent (37%) des chefs de ménages ont déclaré avoir accès au crédit. Les principales sources de crédit sont la famille ou des proches relations (71,1%), des commerçants (24,7%) et des banques ou tontines (4,2%). Parmi ceux qui n’ont pas accès au crédit, 17% n’avaient pas besoin de crédit, 64% ne parviennent pas à trouver des opportunités, et 18% ont une restriction à prendre un crédit. Environ 1% des chefs de ménages trouvent que les taux d’intérêts et de remboursement pratiqués sont très élevés. Au moment de l’enquête, 25,4% des chefs de ménages étaient endettés auprès d’un proche ou d’un voisin alors que 12,4% étaient endettés auprès d’un commerçant ou d’une structure d’octroi de crédit.

Recours aux soins de santé

La quasi-totalité des ménages (98,6%) font recours aux soins de santé quand un membre est malade. Cinquante-huit pour cent (58%) des ménages font recours au centre du site, 41,4% à l’automédication, 38,5% au centre du village ou quartier, 31,4% à l’hôpital de district ou de référence, et 21% aux tradipraticiens ou guérisseurs traditionnels. 

Accès à l’éducation des enfants d’âge scolaire (6-14ans)

Tous les ménages de la ZOMS ont des enfants d’âge scolaire. Une grande majorité des ménages déclarent avoir scolarisé leurs enfants. Les raisons de non-scolarisation sont nombreuses et varient selon le niveau de vie: manque d’école (31%), éloignement de l’école (27,6%), et insuffisance de moyens financiers (10,3%) pour les ménages pauvres ;  éloignement de l’école (15,8%), insuffisance de moyens financiers (15,8%), travaux ménagers et aide aux parents (15,8%), manque d’école (10,5%), et garde des animaux/pâturage (10,5%) pour les ménages de niveau de vie moyen ; garde des animaux/pâturage (33,3%), éloignement de l’école (16,7%), insuffisance de moyens financiers (16,7%), travaux ménagers et aide aux parents (16,7%), et manque d’école (16,7%) pour les ménages nantis. 

Accès à l’état civil

Plus du tiers des enfants de moins de cinq ans ont un acte de naissance (16,2%) ou sont en cours (21,3%) d’en avoir. Les principales raisons évoquées pour le manque d’acte de naissance sont l’ignorance de son utilité (34,2%), la perte de l’acte (32,7%), le coût élevé et la lenteur administrative (23,2%). 

3.2.7 Activités génératrices de revenus

Le désir d’exercice d’une activité génératrice de revenu est largement partagé par les ménages de la ZOMS. Les appuis les plus souhaités sont par ordre d’importance le financement (sauf pour les ménages hôtes de niveau de vie moyen et nantis, l’appui matériel, la formation et le crédit. Pour les ménages hôtes de niveau de vie moyen et nantis, la priorité est portée sur l’appui matériel. Viennent ensuite le financement, la formation et le crédit. 

Tableau 3.9 : AGR souhaitées

	
	Populations réfugiés
	Populations hôtes

	AGR souhaitées
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Formation
	42,1
	49,7
	48,1
	50,0
	45,2
	48,9

	Appui matériel
	54,0
	69,0
	67,5
	56,3
	66,1
	81,4

	Financement
	61,2
	71,0
	71,2
	75,0
	55,0
	60.0

	Crédit
	15,8
	26,2
	22,0
	19,6
	25,0
	30,2

	Souhait d’une AGR
	73,0
	78,6
	78,9
	93,8
	82,1
	83,7


3.3 Profil de moyens de subsistance de la population de la zone de commerce et agropastoral 
3.3.1 Contexte

La ZOMS commerce et agropastoral s’étend sur l’ensemble de l’arrondissement de Meiganga, département du Mbéré de la région de l’Adamaoua. Elle est constituée de terres basses, quelques cours d’eau et lacs à l’instar du lac Mbakaou. La végétation est essentiellement constituée de savane arborée. Le climat du type tropical humide d’altitude comprend une très longue saison de pluie (mi-mars a mi-novembre) ayant un pic de trois mois (juillet-septembre). Les sols sont ferralitiques de couleur rouge jaunâtre, ferrugineux de couleur rouge ocre, hydromorphes et humifères. 

Les populations de la zone vendent leurs produits et s’approvisionnent sur les marchés locaux et ceux de l’extérieur. La proximité de la capitale régionale Ngaoundéré et des régions du Centre et de l’Est présente un avantage pour l’écoulement des produits. La ZOMS bénéficie d’une bonne infrastructure routière et du chemin de fer qui facilitent l’écoulement des produits vers les centres des échanges du Centre et de l’Est. 

Le système de production est agropastoral. Près de 70% des populations mènent des activités de plantation (manioc, igname, maïs, patate douce,  haricot,  tomate, arachides, etc.); près de 15% de la population élèvent des bovins, des petits ruminants, de la volaille traditionnelle, et les autres 15%  se répartissent les autres activités : commerce, artisanat, services. En plus des emplois salariés permanents (secteurs public et privé), des emplois journaliers ou à la tache sont créés pendant la période culturale soit pour préparer les sols ou pour la récolte.

La ZOMS est souvent exposée aux inondations qui causent plusieurs dégâts comme des situations de pénurie et de difficultés de survie. Des conflits agropastoraux constituent également des risques pour la zone. 

Le toit de la grande majorité (70.6%) des habitations est en tôle et le reste en paille. Le mur des habitations est fait en parpaings (54.4%) et en terre battue (41.4%). Environ 4% des murs sont en paille. Une grande majorité (62.8%) des ménages utilisent des latrines-non-aménagées. Des latrines aménagées sont dans 34.5% des ménages et des WC avec chasse d’eau dans environ 1.2% des ménages. Cependant environ 2% des ménages n’ont pas de toilette. 

Un peu plus de la moitié des ménages s’approvisionnent auprès des forages pour l’eau de boisson et autres utilisations domestiques. Des puits protégés sont utilisés par 14.4% des ménages et des puits ouverts par 28,5% des ménages. Environ 4% des ménages utilisent l’eau de surface pour leurs besoins en eau. Le bois est utilisé par la quasi-totalité des ménages (94,3%) pour cuire les aliments. Quelques ménages utilisent le gaz (3,3%) et le pétrole (1,8%) pour la cuisson des aliments.

Catégorisation des ménages
Le niveau de vie des ménages selon la perception locale de la richesse semble assez moyen. Soixante-quatre pourcent des ménages pauvres ont au moins un niveau de vie moyen contre 89% pour les ménages hôtes. Plus du tiers des ménages réfugiés sont pauvres contre seulement 11% pour les ménages hôtes. Un peu moins de 6 ménages hôtes sur 10 (58%) ont un niveau de vie moyen. De même 43% des ménages réfugiés ont un niveau de vie moyen. Les ménages nantis représentent 31% parmi les ménages hôtes et 21% parmi les ménages réfugiés.

Graphique 3.3.1a : Répartition des ménages selon les GSE
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Pour les ménages arrivée entre 2004 et 2012, 46% sont pauvres, 36,4% moyens et 18% nantis. Ceux arrivés entre 2013 et 2015 ont 41% de pauvres, 37,1% de moyens et 22% de nantis, tandis que pour les ménages arrivés en 2016, 50% sont pauvres, 25% moyens et 25% nantis.

Graphique 3.3.1b : Répartition des ménages par GSE selon l’année d’arrivée
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3.3.2 Consommation alimentaire

Niveau de la consommation alimentaire

La majorité des ménages de la ZOMS a une consommation alimentaire suffisante. La qualité de la consommation alimentaire s’améliore au fur et à mesure que le niveau de vie augmente. La consommation alimentaire de plus de la moitié (54,5%) des ménages réfugiés pauvres est suffisante. Les chiffres correspondants des ménages réfugiés de niveau de vie moyen et nantis sont respectivement de 63% et 67,4%. Les ménages hôtes pauvres semblent être dans une meilleure situation par rapport à tous les ménages réfugiés avec 76,3% d’entre eux ayant une consommation alimentaire suffisante. La situation des ménages hôtes de niveau de vie moyen et nantis est relativement meilleure avec respectivement 82,9% et 84,6%  ayant une consommation alimentaire suffisante. 

Graphique 3.3.2 : Consommation alimentaire des ménages selon le groupe socio-économique
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Sources des aliments consommés

De façon générale, les ménages réfugiés dépendent, sans surprise, essentiellement de l’assistance alimentaire alors que les ménages hôtes dépendent de l’achat des aliments sur les marchés des villages ou quartiers pour leur alimentation. Pour plus de la moitié (54,6%) des ménages réfugiés pauvres les aliments consommés viennent de l’assistance alimentaire. Il en est de même pour 48,4% ménages réfugiés de niveau de vie moyen et de 39,5% des ménages réfugiés nantis. Sept ménages hôtes sur dix de niveau de vie moyen (69,6%) achètent leurs aliments sur les marchés des villages et quartiers contre 100% pour les ménages hôtes pauvres et 50% pour les ménages hôtes nantis. Alors que 47,4% des aliments consommés dans les ménages hôtes nantis proviennent de leurs propres productions ou jardins, seulement 20,9% des aliments consommés dans les ménages réfugiés nantis proviennent de cette source. Il est à noter que les dons d’amis représentent une source non négligeable d’aliments pour les ménages pauvres et de niveau de vie moyen parmi les réfugiés. Cette dépendance quasi-totale de l’assistance et des marchés constitue une situation de vulnérabilité des ménages et un risque énorme en cas de choc ou risque.

Graphique 3.3.3 : Sources des aliments consommés selon le groupe socio-économique
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Difficultés en alimentation et mécanismes d’adaptation

Environ 64% des ménages ont déclaré n’avoir pas eu de problèmes pour satisfaire leurs besoins en alimentation au cours des douze mois ayant précédé l’enquête. Parmi les ménages ayant eu des problèmes pour satisfaire leurs besoins en alimentation, 80,2% procèdent à la diminution des quantités de nourriture et de repas pour faire face au problème. Un peu moins de trois ménages sur cinq mangent des nourritures moins préférées pour faire face au problème alors que 32,2% des ménages procèdent à l’emprunt de la nourriture, 12,4% font recours à la migration forcée à la recherche du travail, 5% au crédit et 4,1% mangent les semences. Seulement 0,8% des ménages ont déclaré avoir retiré leurs enfants de l’école pour résoudre le problème.

3.3.3 Sources de revenu

Revenu moyen annuel et  sources du revenu des ménages
Le revenu annuel moyen parait assez bas. Alors que la distribution du revenu entre les groupes socio-économiques est assez symétrique pour les ménages réfugiés, elle parait très asymétrique pour les ménages hôtes. En effet, les ménages réfugiés pauvres et de niveau de vie moyen ont presque le même niveau de revenu tandis que le revenu des ménages nantis est 1,4 fois celui des ménages pauvres. Pour les ménages hôtes, les groupes des pauvres et de niveau de vie moyen ont un revenu annuel moyen équivalent alors celui des ménages nantis est plus de trois fois le revenu de chacun des premiers groupes. 

Ce qui veut dire que c’est le niveau général des revenus qu’il faudrait relever en priorité pour les ménages réfugiés alors que c’est le revenu des ménages hôtes pauvres et de niveau de vie moyen qu’il faudrait cibler. Les sources de revenus sont assez diversifiées pour tous les groupes socioéconomiques.

Graphique 3.3.4 : Niveau de revenu annuel moyen selon le groupe socio-économique
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Ce sont les contributions relatives des différentes sources qui font la différence entre les groupes. Les revenus des ménages réfugiés pauvres proviennent essentiellement du petit commerce (22%), de la vente du charbon et du bois de chauffe (21,7%), des salaires et de la rente (15,5%), de l’artisanat (15,4%) et de l’élevage (13%). Pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen ce sont les salaires et la rente (28,6%), la production et la vente des cultures vivrières (23,5%), des salaires et de la rente (15,8%), de l’artisanat (15,5%) et de l’élevage (14,9%). Les ménages hôtes pauvres tirent leurs revenus essentiellement de la production et la vente des cultures vivrières (35%), du petit commerce (27,6%) et du travail journalier (21,8%). C’est la production et la vente des cultures vivrières (16,8%), l’artisanat (16,4%) et l’élevage qui procurent le plus de revenu aux ménages hôtes de niveau de vie moyen. Les ménages hôtes nantis tirent leurs revenus essentiellement des salaires (24%), de la  production et la vente des cultures vivrières (20,5%), de la vente du charbon et du bois de chauffe (18,3%), du petit commerce (17,2%) et de l’artisanat (12%).  

Graphique 3.3.4 : Sources de revenus selon le groupe socio-économique
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Nombre de personnes participant au revenu du ménage

Hormis les ménages hôtes nantis dont une bonne majorité (65,8%) a deux sources ou plus de revenu, la majorité des ménages de la ZOMS ont une seule source de revenu. En effet, seulement 7,8% des ménages réfugiés pauvres ont deux sources ou plus de revenu. Les chiffres correspondants sont 2,2% pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen, 32,6% pour les ménages réfugiés nantis, 7,7% pour les ménages hôtes pauvres et 7,1% pour les ménages hôtes de niveau de vie moyen. Le scenario est le même pour le nombre de personnes contribuant au revenu du ménage. Alors que dans 86.8% des ménages hôtes nantis au moins deux personnes contribuent au revenu du ménage, seulement 14,5% des ménages hôtes de niveau de vie moyen ont au moins deux personnes qui contribuent au revenu du ménage. Les chiffres correspondants pour les autres groupes socio-économiques sont : 33.3% pour les ménages hôtes pauvres, 76,2% pour les ménages réfugiés nantis, 18,6% pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen et 29,5% pour les ménages refugies pauvres. 

Tableau 3.10: Nombre de sources de revenu et de personnes contribuant au revenu du ménage

	
	Ménages réfugiés
	Ménages hôtes

	
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Aucune source
	42,8
	11,0
	16,3
	76,4
	1,4
	0

	Une source
	49,4
	85,9
	51,2
	15,4
	91,4
	34,2

	Deux à quatre sources
	7,8
	2,2
	32,6
	7,7
	7,1
	65,8

	Une personne
	70,5
	81,5
	27,8
	66,7
	85,5
	13,2

	Deux personnes
	22,7
	12,4
	67,9
	33,3
	11,6
	71,0

	Trois personnes et plus
	6,8
	6,2
	8,3
	0
	2,9
	15,8


3.3.4 Dépenses

Dépenses moyennes annuelles et postes de dépenses

Le niveau des dépenses des ménages est relativement bas par rapport aux besoins des ménages. Les    dépenses d’alimentation constituent les plus importantes dépenses pour les tous les groupes socio-économiques a l’exception des ménages réfugiés pauvres (dont le transport occupe la première place dans les dépenses) et les ménages hôtes pauvres (les cérémonies prennent la première place dans les dépenses).  Près du tiers (30,2%) des dépenses des ménages hôtes nantis sont consacrées à l’alimentation. Les chiffres correspondants sont 22,2% pour les ménages réfugiés nantis, 19,3% pour les ménages hôtes de niveau de vie moyen, et 15,8% pour les ménages réfugiés de niveau de vie moyen. Les dépenses d’alimentation constituent néanmoins le deuxième poste de dépenses pour les ménages réfugiés et hôtes pauvres. Les dépenses de santé se classe en deuxième position pour les ménages  réfugiés nantis, les ménages hôtes de niveau de vie moyen et nantis, en  troisième position pour les ménages réfugiées de niveau de vie moyen et en quatrième position pour les ménages réfugiés et hôtes pauvres. Il est nécessaire de relever que l’achat de l’eau pour le bétail est réservé aux ménages réfugiés nantis. 
    Graphique 3.3.5 : Postes de dépenses selon le groupe socio- économique 
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3.3.5 Possessions des biens par les ménages

De façon générale, les ménages de cette ZOMS ont un très faible niveau de possession en biens d’équipement et d’outils de production. Seulement 5,2% des ménages réfugiés pauvres possèdent au moins un poste radio, contre 15,2% des ménages réfugiés de niveau de vie moyen, 18,6% pour les ménages réfugiés nantis, 35,7% pour les ménages hôtes de niveau de vie moyen et 36,8% pour les ménages hôtes nantis.  Le téléphone portable est le bien le plus répandu. La proportion des ménages possédant un téléphone portable croit avec le niveau de vie, passant de 62,3% pour les ménages réfugiés pauvres à 92,3% pour les ménages hôtes nantis. Le foyer amélioré est possédé par environ 61% des ménages hôtes nantis, 18,6% des ménages réfugiés nantis et 13% des ménages réfugiés pauvres. La  faible possession des biens d’équipement et des outils de production rend les ménages vulnérables aux chocs et risques éventuels.

 Tableau 3.11 : Possession (%) de biens et outils de production selon le groupe socio-économique

	 

 
	Réfugiés
	Hôtes

	
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Pousse-pousse
	2,6
	2
	9,3
	15,4
	9
	23,7

	Motocyclette 
	0
	6,5
	9,3
	7,7
	5,7
	13,2

	Bicyclette 
	0
	1,1
	4,7
	0
	0
	5,3

	Foyer amélioré
	13
	11,2
	18,6
	7,7
	8,6
	60,5

	Téléphone portable
	62,3
	63
	65,1
	80
	81,6
	92,3

	Radio
	5,2
	15,2
	18,6
	15,4
	35,7
	36,8


3.3.6 Accès aux services

Finance

Constituer une épargne fait partie des us et coutumes des populations de cette ZOMS. Les ménages de tous les groupes socio-économiques sont concernés, sa constitution paraissant plus répandue parmi les ménages hôtes. Ainsi 15% des ménages réfugiés pauvres disposent d’une épargne contre 52,6% pour les ménages hôtes pauvres. 

Tableau 3.12 : Accès aux services de finance

	 
	Réfugiés
	Hôtes

	 
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Epargne
	15
	10,1
	14,8
	52,6
	54,3
	61,5

	Transfert 
	6,5
	7
	7
	23
	11,4
	5,3

	Endettement
	18,7
	29,4
	39,5
	23,1
	31,4
	65,8


L’endettement est aussi très répandu dans la ZOMS. Plusieurs ménages de tous les groupes socio-économiques sont endettés. Il faut cependant relever que près des deux tiers (65,8%) des ménages hôtes nantis sont endettés. Une proportion assez faible de ménages reçoit des transferts.

Un peu plus du tiers des ménages (34,2%) déclarent avoir accès au crédit. Les principales sources de crédit sont la famille ou des proches relations (59,7%), des commerçants (22,8%) et des banques ou tontines (17,5%). Près de trois chefs de ménages sur quatre parmi ceux qui n’ont pas accès au crédit ne trouvent pas de prêteurs. Treize pour cent n’ont pas besoin de crédit ; 11,4% ne sont pas autorisés à prendre un crédit et environ 1% trouve que les taux d’intérêts et de remboursement pratiqués sont très élevés. Environ 11% des chefs de ménages sont endettés auprès d’un proche ou d’un voisin et seulement 4% auprès d’un commerçant ou d’une institution bancaire.

Recours aux soins de santé

Les membres de près de 9 ménages sur 10 (89,2%) font recours aux soins de santé lorsqu’ils sont malades. Quatre-vingt-huit pourcent des ménages font recours à l’automédication ; 63,6% au centre de santé du village, 48,5% à l’hôpital de district ou de référence, 14,8% aux tradipraticien ou guérisseur et 11,5% au centre du site. Il apparait clairement que les ménages font recours à plusieurs lieux pour les soins, l’automédication étant le tout premier recours. 

Accès à l’éducation des enfants d’âge scolaire (6-14ans)

Presque tous les ménages (98,7%) ont des enfants d’âge scolaire. Mais seulement 73,5% des ménages ont envoyé tous leurs enfants à l’école. Les raisons évoquées pour la non-scolarisation des enfants par les ménages pauvres sont le manque d’école (40%), l’éloignement de l’école (20%), l’insuffisance des moyens financiers (20%) et le dépassement de l’âge de l’école (20%). Pour les ménages nantis, il s’agit du dépassement de l’âge scolaire (50%), le manque d’école (33,3%) et l’éloignement de l’école (16,7%). Les raisons sont plus nombreuses pour les ménages de niveau de vie moyen, allant du manque d’école, l’insuffisance des moyens financiers, et le dépassement de l’âge scolaire (18,2% chacune) au manque d’enseignant, de place et la garde des animaux (9,1% chacune).

Accès à l’état civil

Environ 42% des enfants ont un acte de naissance (36,5%) ou sont en cours (5,3%) d’en avoir. Les principales raisons évoquées pour la non-possession de l’acte de naissance sont l’ignorance de l’utilité (45,8%), le cout élevé pour son établissement et les lenteurs administratives (29,2%) et la perte d’un acte existant (22,2%). 

3.3.7 Activités génératrices de revenus

Une grande majorité des populations enquêtées souhaitent avoir un appui pour une AGR. Alors que le financement constitue la priorité pour tous les ménages, c’est l’appui matériel qui est la priorité des ménages hôtes pauvres. Les autres appuis souhaités sont la formation et le crédit.

Tableau 3.13 : Activités génératrices de revenus souhaitées
	
	Populations réfugiés
	Populations hôtes

	
	Pauvres
	Moyens
	Nantis
	Pauvres
	Moyens
	Nantis

	Formation
	27,3
	39,1
	35,8
	53,9
	35,7
	34,2

	Appui matériel
	54,5
	59,8
	58,1
	84,6
	65,7
	60.5

	Financement
	55,8
	65,0
	63,7
	73,9
	71,0
	63,5

	Crédit
	13,0
	18,5
	23,3
	38,5
	24,3
	13,2

	Souhait d’une AGR
	79,2
	75,0
	83,7
	69,2
	78,6
	81,6


3.4. Profil de moyens de subsistance de la population de la zone agropastorale et minière
La zone agropastorale et minière est située dans la région de l’Est du Cameroun et est composée de deux départements à savoir la Kadey et le Lom et Djerem dont la superficie est d’environ 47 345 km². La ZOMS regroupe essentiellement 5 communes : Batouri, Bétaré-oya, Garoua Boulai, Kentzou, Ketté et Mandjou. La population de la ZOMS agropastoral et minière est estimée à environ 500.000 habitants selon les projections démographiques du BUCREP de 2012. 

3.4.1. Contexte général

Le relief de la ZOMS agropastorale et minière est relativement accidenté mais dominé par un relief globalement plat avec par endroits quelques collines d’altitudes moyennes qui oscillent entre 600 et 1000 m. Trois principaux types de sols se rencontrent dans cette ZOMS à savoir les sols ferralitiques, latéritiques et les sols hydromorphes. La présence d’humus dans le sol favorise aussi la pratique de l’agriculture notamment la culture des tubercules et du maïs. Le sous-sol de la ZOMS est riche en or et depuis plusieurs décennies, l’exploitation minière connait un essor, notamment dans les sites d’exploitation artisanaux de Kambélé, Ndem II, Dimako, Colomine, Ngoura. 

Le climat de type équatorial chaud et humide domine dans la ZOMS avec quatre saisons dont deux de pluies (une grande d’août à mi-novembre et une petite de mars à mai) interrompues par une petite saison sèche de juin à juillet et une grande saison sèche de mi-novembre à février. Les moyennes de température de la zone oscillent entre 18 et 30°C et les précipitations annuelles sont comprises entre 1400 et 2000 mm/an. L’humidité relative moyenne annuelle est supérieure à 80% et l’hygrométrie moyenne du mois le plus humide est compris entre 80 et 85% tandis que celle du mois le plus sec varie de 50 à 70%. Le climat de type tropical humide rencontré dans la zone conditionne l’existence d’un couvert végétal qui alterne entre savanes herbeuses, savanes arbustives, savanes arborées et forêts. Cette diversité écologique et ces conditions climatiques sont  favorables  à la  pratique de  l’agriculture  sur toute l’année et justifient l’exploitation des ressources naturelles par les populations locales (chasse, pêche, ramassage, cueillette…) mais aussi l’exploitation industrielle du bois et des minerais. L’agriculture qui se catégorise sur trois niveaux : Les petits producteurs utilisent la daba, la machette et la houe et produisent sur les superficies relativement petites alors que les moyens producteurs utilisent en plus des outils rudimentaires des tracteurs et réussissent à faire des superficies qui vont de 5 à 10 ha. Les grands producteurs pratiquent une agriculture de rente sur plus de 10ha et utilisent la main d’œuvre en abondance, l’élevage des bovins, des caprins, de la volaille et de la pisciculture et le petit commerce à proximité des habitats et les petits métiers tels que la coiffure, couture, la coiffure, la cordonnerie, la boulangerie, la conduite, fabrique des briques, meunerie, le brouettage. Dans l’agriculture, ils se servent de tracteurs, de charrettes et de charrues.

La population, très diversifiée, est constituée des Kako, Gbaya, Yanguélé, et surtout des Foulbés et Bororos qui y sont majoritaires. Les Bamiléké, Bamouns, Maka, Bétis et autres en petit nombre, mais aussi les expatriés centrafricains, maliens, guinéens, nigérians, nigériens, chinois, coréens et bien d’autres. Chaque groupe a un apport sur le plan culturel mais également économique avec une forte influence de la pratique de l’agriculture, mais aussi de l’élevage, de la pêche et du petit commerce. S’agissant du mode de vie, les tubercules, le couscous de manioc, les feuilles et légumes constituent la base de l’alimentation. Les aliments les plus présents sont : le manioc, l’igname, le maïs, l’arachide, le pistache. Le bœuf élevé par les Bororo constitue la principale source de protéine animale.

Dans l’ensemble, l’habitat de la zone est de type traditionnel ; avec 68,8% des ménages enquêtés qui ont pour principale composante du mur du logement la terre et 71,4% de toiture en natte, paille, bâche ou banco. A ce type d’habitation en matériaux provisoires se combine une absence de latrines aménagées, avec seulement 37,1% ménage qui ont déclaré en avoir. Le voisinage des maisons ou la brousse est généralement utilisé comme moyen de défécation pour 2,9% des ménages. La connaissance de la source d’approvisionnement en eau de boisson donne une indication sur la qualité de l’eau consommée par le ménage. Dans la ZOMS, le forage/robinet est la principale source d’approvisionnement en eau pour 80,8% des ménages, avec une accessibilité aisée à ces points d’eau. En effet 97,3% des ménages mettent moins de 30 min pour atteindre les forages les plus proches. Toutefois, 15,6% s’approvisionnent dans des puits ouverts, non aménagés ou dans des marigots et rivières. Les ménages de la zone utilisent davantage les combustibles solides pour la cuisine (97,2%), principalement le bois (96,4%), le charbon (0,6%) et la paille (0,2%) dont les canaux principaux d’acquisition sont le ramassage (pour 64,3% des ménages) et l’achat (pour 36,7% des ménages). Seul 1% des ménages utilisent le gaz comme source principales de cuisson. 

3.4.2. Marché

Le concept de marché est utilisé dans l’approche HEA pour désigner un endroit où des échanges ont lieu. La nature des marchés varie largement : le commerce peut avoir lieu sous forme d’arrangements locaux entre ménages excédentaires et ménages déficitaires, par l'intermédiaire de commerçants itinérants, dans des magasins de village ou sur des marchés hebdomadaires permanents. Dans le cadre de la sécurité alimentaire, la situation sur les marchés constitue l’un des indicateurs importants pour évaluer l’évolution des prix, la disponibilité des différents produits et l’accessibilité des produits agricoles par les ménages, surtout pour les plus vulnérables. 

Dans la zone, l’accès aux marchés et le réseau routier sont relativement bons. Cependant quelques localités sont difficilement accessibles pendant la saison hivernale. Par conséquent, les commerçants de l’extérieur n’ont pas souvent accès à certains marchés pendant cette période. Ce sont les cas notamment des communes de Batouri, Ketté et Kentzou. Toutefois, le système global du marché est structuré en grands marchés quotidiens (Batouri, Kentzou, Garoua Boulai, Gado, Mandjou, Ndokayo, Bétaré-Oya) et petits marchés périodiques (Kwélé ou Nyabi, Ketté, Gadji etc). On trouve sur les marchés de la zone des produits céréaliers (maïs), des tubercules (ignames, manioc, plantain), des produits maraichers (tomates, oignon, piments), des produits de la cueillette (Djangsang, champignon, odo’o ou noyau de mangue sauvage, des feuilles). On y trouve aussi, les produits de l’exploitation faunique et des ressources halieutiques surtout pendant les périodes appropriées, mais également le bétail et ses sous-produits (lait beurre et formage) qui sont intimement liés au calendrier de transhumance avec des ventes plus importantes avant les fêtes religieuses et cérémonies culturelles. 

En année normale, la disponibilité des produits de base (tubercules, plantain, riz, maïs, huile, sucre, etc.), poissons, ainsi que celle du bétail (caprins, ovins, bovins) ne pose pas de problèmes significatifs tout au long de l’année. Les prix des céréales et tubercules varient énormément entre la période de récolte et la saison sèche de même que ceux des produits animaliers qui connaissent une hausse très importante. La production agricole locale est disponibles sur les marchés en fonction des deux saisons de récolte : Juin à Juillet (petite saison) et Septembre à Décembre (Grande saison), tandis que les récoltes de tubercules (manioc et de banane-plantain) se font globalement sur toute l’année. Par exemple, la cuvette de coucous se vendait entre 1 500 F CFA et 2 000 F CFA aux mois de novembre-décembre alors qu’entre avril-mai elle variait entre 2 500 F CFA et 3 000 F CFA. Le prix du bétail varie tout au long de l’année surtout en période de forte demande notamment pendant les fêtes chrétiennes et musulmanes où les prix peuvent augmenter. Ainsi le prix d’une chèvre varie de 15 000 F CFA à 25 000 F CFA alors qu’un mouton s’achète entre 35 000 F CFA à 90 000 F CFA, un bœuf entre 120 000 F CFA et 130 000 F CFA au mois de novembre contre 200 000 F CFA en moyenne en décembre-janvier et pendant la période de la fête de tabaski.

Cette ZOMS exporte à la fois des céréales, des tubercules et des  animaux tout en important parfois d’autres céréales et des animaux. Les marchés de regroupements importants des produits d’exportation (bétail, céréales et tubercules) de la ZOMS sont ceux de Batouri, Kentzou, Garoua Boulai destinés à la République de Centrafrique. Par ailleurs, en période normale (avant la crise centrafricaine), d’importants flux commerciaux d’animaux (bovins, ovins et caprins) traversaient la zone en raison de sa position stratégique (frontalière à la RCA). Depuis la crise, les spéculations se font sur les marchés et les cours des produits courants et animaliers connaissent une hausse importante. 

3.4.3. Calendrier saisonnier

Le calendrier saisonnier décrit les différentes activités pendant l’année de consommation. Il nous renseigne sur les activités agricoles et d’élevage et toutes les autres activités. La ZOMS agropastorale et minière a un climat équatorial chaud et humide caractérisé par quatre saisons : deux saisons de pluie allant d’avril à mai, et de juillet à novembre et deux saisons sèches de la mi-novembre à mars et en juin. 

Ainsi, les activités agricoles s’étalent en deux saisons avec une diversité de culture (céréales, bananes plantain, tubercules, légumineuses, légumes et culture de rente), et une très bonne maitrise des pratiques d’association des cultures notamment le maïs, l’arachide, le manioc, le macabo et les légumes. Les pluies débutant généralement à la mi-mars, les activités agricoles qui occupent la plus grande partie du temps des populations débutent par la préparation des champs pour la plupart des cultures dès la mi-janvier. Les semis interviennent au cours de la période de mars à avril. Les activités d’entretiens commencent en mai et se poursuivent jusqu’en juillet. Les premières récoltes débutent en juin (arachides, maïs) et s’achèvent au cours du mois de février. Certaines cultures tels que le plantain et le manioc sont pratiqués sur plusieurs années, la première année pour la mise en place des boutures et l’année suivante est prévue pour la récolte. Pour les ménages défavorisés, les activités agricoles fournissent une opportunité de gagner de l’argent et quelque fois de la nourriture, en échange de leur travail dans les champs des grands propriétaires terriens nantis. Ces activités limitent la capacité des pauvres à cultiver leurs propres champs, bien que les superficies cultivées soient généralement petites.

Tableau 3.3: Calendrier saisonnier de la ZOMS Agropastorale et minière
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3.4.4. Catégorisation socio-économiques des ménages    

Dans la ZOMS agropastorale et minière, il existe des différences démographiques et économiques entre les ménages en fonction de : leur taille, leurs capacités à réaliser les activités essentielles de subsistance (agriculture, élevage, autres activités économiques) et du type d’habitat. Ces différences s’articulent notamment en termes de superficies cultivées, de nombre d’actifs, du cheptel possédé, du matériel agricole, de tout autre bien possédé ou confié et du matériel dont est constitué l’habitat. La taille des ménages est en moyenne assez élevée dans la ZOMS. Elle est plus élevée chez les ménages nantis (13 personnes) que chez les ménages très pauvres (11 personnes). Les nantis disposent par conséquent, de forces de travail plus élevées leur permettant d’exploiter une grande superficie avec en moyenne 7 nombre de personnes actives. 
La  superficie  cultivée  augmente  avec  le groupe de richesse. Elle est inférieure à 2 ha chez les pauvres et supérieur à 8 ha chez les nantis. Il ressort que les moyens et les nantis exploitent de plus grandes superficie agricole ce qui leur permet d’avoir une bonne production susceptibles de couvrir leurs besoins durant toute l’année et faire des stocks importants pour la commercialisation. Les pauvres exploitent de faibles superficies et éprouvent des difficultés pour couvrir leurs besoins alimentaires avec leur propre production. Les superficies cultivées sont reparties entre la culture de rente et la culture vivrière. La culture de rente est dominée par le maïs et le plantain et la culture vivrière par les tubercules et les arachides. Ces deux cultures sont généralement pratiquées en rotation. Par cette façon, les ménages visent un double objectif : garantir les besoins alimentaires avec les cultures vivrières et se procurer des revenus monétaires avec les cultures de rentes.

Des différences notables existent également entre groupes de richesse dans la possession des animaux. Les pauvres n’ont pas de bovins. Les nantis et les moyens ont, respectivement, 20 et 9 têtes de bovins. Ils sont propriétaire de l’essentiel du bétail de la ZOMS. En période difficile, les stratégies à mettre en œuvre sont assez limitées chez pauvres qui n’ont que quelques volailles. Les moyens et les nantis possèdent d’autres biens productifs ayant une forte valeur ajoutée pour (moto, voiture, etc.). 

Dans l’ensemble, 41% des ménages réfugiés et 16% des ménages hôtes sont dans le groupe socioéconomique pauvre, 40 % des réfugiés et 47% des hôtes dans le GSE des moyens, 19% des réfugiés et 37% des hôtes dans le GSE des nantis.

Graphique 3.4.1a : Répartition des ménages par groupe socioéconomique selon le statut du ménage
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Selon la date d’arrivée, les ménages de la vague de réfugiés arrivés avant en 2004 ont 25% de pauvres ; 41,8% de moyens et 33,4% de nantis. Entre 2004 et 2012 ils sont 31,8% de pauvres, 47,6% de moyens et 20,6% de nantis. En outre 43,1% de ménages pauvres, 38,4% de moyens et 18,6% de nantis constituent les ménages réfugiés arrivés entre 2013 et 2015. Pour les ménages arrivés en 2016, 39,2% sont pauvres, 47,9% moyens et 13% nantis. 
Graphique 3.4.1b : Répartition des ménages par groupe socioéconomique selon leur date d’arrivée
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3.4.5. Consommation alimentaire, sources des aliments  consommés/ mécanisme d’adaptation au manque de nourriture  

Niveau de consommation alimentaire 

Dans la ZOMS, quel que soit le groupe socioéconomique, on note un niveau suffisant de consommation pour en moyenne 4 ménage sur 5. Pour les ménages hôtes, 77,9% des pauvres, 79,1% des moyens et 81% des nantis ont un niveau suffisant de consommation alimentaire. Pour les ménages réfugiés, la situation est encore plus favorable avec 76,1% des pauvres, 75,4% des moyens et 79,1% des nantis ont un niveau suffisant de consommation alimentaire

Graphique 3.4.2 : Répartition des ménages par niveau de consommation selon le GSE
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Source des aliments consommés

La contribution de la production propre aux besoins énergétique est assez faible pour les ménages réfugiés, 2,6% chez les pauvres, 4,4% chez les moyens et 9,1% chez les nantis. Plus les ménages réfugiés sont pauvres, plus la dépendance à l’assistance alimentaire est assez essentielle pour couvrir les besoins énergétiques. En effet, elles contribuent respectivement à 73,8%, 65,9% et 60,4% à la couverture des besoins énergétiques des ménages pauvres, moyens et nantis. De même, la dépendance à l’achat de nourriture de base est essentielle pour couvrir les besoins énergétiques : ils contribuent à 19,2%, 27,6% et 28,3% à la consommation énergétique des ménages réfugiés. 

Pour ce qui est des ménages hôtes, la contribution de la production propre aux besoins énergétique reste inférieur à 50% des besoins énergétiques des ménages mais bien plus importante que celles des ménages réfugiés : 27% pour les ménages pauvres, 47,3% pour les ménages moyens et 48,8% pour les ménages nantis. La contribution la plus important à la consommation alimentaire des ménages est le fait des achats au marché qui représente respectivement 70,3%, 52,7%, 52,2% de la couverture des besoins énergétiques des ménages pauvres, moyens et Nantis des populations hôtes.

Toutefois, on note une forte dépendance à l’assistance alimentaire pour les réfugiés et à l’achat pour tous les groupes socioéconomiques de la ZOMS quel que soient leur statut ce qui les rend plus vulnérables à la baisse ou suppression de l’assistance alimentaire (pour les ménages réfugiés) et à la hausse des prix des aliments de base (pour tous les ménages). 

Graphique 3.4.3 : Répartition des sources de nourriture par rapport à la couverture des besoins alimentaires des différents GSE
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3.4.6. Sources de revenus

Revenu moyen et Nombre de sources de revenus des ménages

Le revenu moyen annuel est d’environ 600 000 FCFA mais inégalement réparti entre les classes socioéconomiques et le type de ménages. Les ménages réfugiés pauvres disposent d’un revenu moyen annuel de 256825 FCFA contre 504815 FCFA pour les ménages pauvres hôtes, celui des ménages moyens réfugiés est de 285223 FCFA contre 507545 FCFA et celui des ménages nantis réfugiés 320753 FCFA contre 595355 FCFA pour les ménages hôtes. Ainsi les revenus moyens des ménages hôtes quels que soient leur GSE sont près de 2 fois supérieurs à ceux des ménages réfugiés.

Graphique 3.4.4a: Répartition des ménages selon le revenu moyen annuel
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L’analyse du nombre de sources de revenu par ménage révèle que, moins de 3 ménages sur 10 n’ont aucune source de revenu monétaire au sein de la communauté réfugiés et moins de 1 sur 10 au sein de la communauté hôte. Ainsi, si du fait de la migration forcée, les réfugiés se retrouvent très souvent sans opportunités de travail, et donc de génération des revenus, ces populations développent des stratégies de diversification et de combinaisons d’activités afin de générer des revenus. Le graphique montre ainsi qu’au sein de la communauté réfugiée, plus de 3 ménages pauvres sur 5, plus 4 ménages moyens et nantis  sur 5 ont au moins une source de revenus monétaires. Plus encore plus d’un ménage sur 10 déclarent posséder plus d’une source de revenu monétaire.

Graphique 3.4.4b : Répartition des ménages selon le nombre de sources de revenu
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Nombre de personnes participant aux revenus des ménages

Le nombre de personnes participant aux revenus du ménage varient en fonction des groupes socio-économiques identifiés et du statut du ménage. Le nombre de personnes contribuant au revenu des ménages pauvres et moyens est très faible. En effet, seul un individu apporte les revenus dans près de 3 ménages pauvres sur 5 et plus de 4 ménages moyens sur 5. Dans les ménages nantis plus d’une personne contribue aux ressources dans environ 3 ménages sur 5.

Graphique 3.4.5 : Répartition des ménages selon le nombre de personnes participant aux revenus du ménage
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Sources de revenus monétaires 

L’analyse des résultats de l’enquête dans les zones échantillonnées de la ZOMS agropastorale et minière révèle que, les revenus des ménages et populations de cette zone découlent principalement des salaires/rente, de la vente d’animaux, de la vente de cultures vivrières, de l’artisanat/autres, du petit commerce et du travail journalier avec payement en espèce. Cependant, la contribution de ces différentes activités au revenu des ménages varient en fonction des catégories socio-économiques identifiées et du statut du ménage. 

Pour les ménages réfugiés, alors que chez les pauvres, il est principalement question de l’élevage (24,5%), le travail journalier (21,1%), la production et vente de cultures vivrières (13,2%), l’artisanat (12,1%), le petit commerce (12%), la vente de charbon (9,7%), vente de l’aide alimentaire (4,2%) et le salaire et la rente (2,9%) ; pour les ménages moyens il s’agit principalement de l’élevage (19,3%), de l’artisanat (16,5%), du salaire et rente (16%), de la production et vente de cultures vivrières (15,9%), petit commerce (13,8%) ; tandis que pour les ménages nantis réfugiés, les sources de revenu monétaires sont le salaire et la rente (23,5%), la production et vente de culture vivrière (21,7%), le travail journalier (15,8%), le petit commerce (11,7%) et l’élevage (9,9%). La même tendance est observée au sein des ménages hôtes lorsqu’on fait une analyse par groupe socioéconomique.

Graphique 3.4.6 : Proportion des sources de revenu par GSE
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3.4.7. Profil des dépenses

L’analyse des dépenses permet de mieux comprendre comment le revenu monétaire a été utilisé et fait ressortir les dépenses importantes pour les ménages. Schématiquement, les dépenses des ménages en ZOMS agropastorale et minière sont : les achats de nourriture de base ou autres aliments, les cérémonies, la santé, la communication, le transport, le moulin, achat de vêtement, la location/ réparation de l’habitat et le remboursement des dettes. 

Quel que soit le GSE, l’achat de la nourriture ou autres aliments de base constitue la principale source de dépense, soient respectivement 20%, 18,4% et 22,1% pour les ménages réfugiés et 17,4%, 18,6% et 22,7% pour les ménages hôtes. Pour les ménages réfugiés, l’achat est donc bien plus important quel dans l’ensemble. En effet, ces ménages ont une propre production agricole assez faible et font plus recours au marché pour couvrir leurs besoins alimentaires. 

Pour les ménages réfugiés, les autres dépenses sont orientées prioritairement, vers l’achat des vêtements (16,9%), le remboursement des dettes (16,6%) et la location/réparation de l’habitat (13%) pour les ménages pauvres ; le maintien ou l’achat des animaux ou entretien des animaux (15,7%), l’accès aux services sociaux de base (11%) et les cérémonies (11,9%) pour les ménages moyens ; l’achat des vêtements (10,9%), l’accès aux services sociaux de base (8,9%), l’organisation des cérémonies (7,9%), le maintien ou l’achat d’animaux (7,4%).

Graphique 3.4.7 : Proportion des dépenses mensuelles annuelles par GSE 
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3.4.8. Possessions des biens par les ménages

Dans la ZOMS agropastorale et minière, le téléphone portable est le bien de possession le plus courant. En effet, près de 7 ménages sur 10 interviewés déclarent en posséder au moins un. Les autres bien de possession répertoriés sont la radio pour près de 2 ménages sur 10, la moto (5,2%), le porte-tout (4,6%), le foyer amélioré (2,4%), la bicyclette (1,8%), une voiture (1,0%), la charrette (0,8%) et la charrue (0,4%). 

Dans les ménages réfugiés, 1 sur 2 (50,3%) pauvres possèdent un téléphone portable, 7,6% une radio, un pousse-pousse (2,4%), 2% une motocyclette, 1,9% un foyer amélioré et 1,2% une bicyclette. La même tendance est observée au sein des ménages réfugiés moyen (61,6% possèdent un téléphone portable, 13,7% une radio, 1,8% un pousse-pousse, 3,9% une motocyclette, 6,2% un foyer amélioré et 1,2% une bicyclette) et nantis (72,1% possèdent un téléphone portable, 17,4% une radio, 6,2% un pousse-pousse, 4% une motocyclette, 10,1% un foyer amélioré et 2,5% une bicyclette). 

Graphique 3.4.8 : Répartition des ménages selon les biens possédés 
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3.4.9. Accès aux services 

Finance  

L’analyse de l’accès aux services financiers laisse apparaître une situation variée selon le statut du ménage et le GSE. En effet, si les ménages les plus endettés sont les ménages pauvres et moyens de la communauté hôte avec respectivement 35% et 33,6%, les ménages réfugiés quelle que soit le GSE ont un accès difficile au crédit. Seuls respectivement 25,7% de pauvres, 18,7% de moyens et 17% de nantis réfugiés ont déclaré pouvoir s’endetter pour répondre aux besoins de leur ménage. Ainsi plus de 7 ménages réfugiés sur 10 n’ont pas accès au crédit. Pour les ménages ayant accès au crédit, ils font principalement recours aux commerçants et à la famille pour avoir accès au crédit. 

Inversement, ce sont les ménages nantis qui épargnent qu’ils soient réfugiés ou hôte. Les ménages pauvres sont ceux qui épargnent moins (10,9% chez les réfugiés et 30,9% chez les hôtes) et les nantis ceux qui épargnent plus (19,2% chez les réfugiés et 46,6% chez les hôtes).

Pour ce qui est des transferts monétaires, dans cette ZOMS, qu’ils soient réfugiés ou hôtes, ce sont les ménages pauvres et moyens qui en reçoivent plus, notamment ceux de la communauté hôte avec respectivement 6,1% de pauvres et 6,% de moyens chez les réfugiés contre 16,4% de pauvres et 17,1% de moyens dans la communauté hôte.

Graphique 3.4.9 : Proportion des ménages ayant une épargne, recevant des transferts et endettés par GSE
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Santé 

Moins d’1 ménage sur 10 n’ont pas recours à une structure sanitaire lorsqu’ils sont malades. En effet, lorsqu’un de leurs membres est malade, les ménages, qu’ils soient pauvres, moyens ou riche, réfugiés ou hôtes, ont le plus souvent recours à un établissement de santé. De même le constat d’une vaccination quasi généralisée de tous les enfants dans les ménages est fait que ce soit pour les réfugiés ou hôtes, ou encore pour les nantis, moyens ou pauvres.

Graphique 3.4.10 : Proportion des ménages vaccinant tous leurs enfants de – 5ans, ou ayant recours à un centre de santé en cas de maladie par GSE
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Education 

Même si la scolarisation des enfants n’est pas généralisée dans toute la ZOMS, alors que les infrastructures scolaires existent, les données révèlent néanmoins que 70,8% de ménages pauvres, 73,2% des ménages moyens et 75,3% de ménages nantis scolarisent tous leurs enfants de 6-14 ans. En comparant cette situation au lieu d’origine pour ces ménages refugiés, on note une progression importante. En effet seuls 44,1% des ménages refugiés centrafricains scolarisaient tous leurs enfants de 6-14 ans au lieu d’origine. Pour ceux qui jusqu’ici ne scolarisent pas leurs enfants dans la ZOMS, les raisons évoquées sont principalement l’état de santé des enfants pour l’ensemble des ménages pauvres et à l’insuffisance de moyens financiers pour les ménages moyens. 

Toutefois, les ménages hôtes scolarisent mieux leurs enfants que ceux des réfugiés quel que soit le GSE. En effet, au-delà d’une frange plus importante de ménages scolarisant tous leurs (plus de 9 ménages sur 10), il existe une très faible disparité de scolarisation de tous les enfants entre les GSE dans la communauté hôte. 

Graphique 3.4.11 : Proportion des ménages scolarisant tous leurs enfants de 6-14 ans par GSE
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État civil

L’enregistrement  des  naissances  et  la  possession  des  actes  de  naissances est associée aux activités scolaires. La non possession d’un acte de naissance a des conséquences négatives importantes sur l’achèvement scolaire des enfants. Dans les ménages interviewés dans la zone agropastorale et minière, seuls 14,9% des ménages ont déclaré et présenté les actes de naissances de tous les enfants de leur ménage. Pour 13,3% des ménages, l’établissement de ces actes poursuivait leur cours, tandis que pour 5,4% tous les enfants possédaient des actes mais ceux-ci n’étaient pas présentés. Les principales raisons évoquées de non possession d’acte de naissance pour tous les enfants du ménage étaient : la perte de l’acte de naissance, l’ignorance de l’utilité, les coûts élevés de son établissement ou les lenteurs administratives.

De manière spécifique, moins 1 ménage réfugié sur 5 possède des actes de naissance pour tous leurs enfants de moins de 5 ans. Bien plus encore,  dans près de 7 ménages réfugiés sur 10 tous les enfants ne possèdent pas d’acte de naissance. C’est dans les ménages réfugiés pauvres que la proportion des ménages possédant des actes de naissance pour tous leurs enfants de 0-4ans est plus importante (13,1%, contre 11,1% des ménages moyens et 9,8% des nantis).  La situation inverse est observée au sein des ménages hôtes où la proportion des ménages nantis possédant des actes de naissance pour tous leurs enfants est plus importante (34,3%) que dans les ménages moyens (27,0%) et pauvres (25,0%). On note donc une relation positive entre le GSE et la possession d’acte de naissance dans la communauté hôte, alors que cette relation est négative dans la communauté refugiée.

Graphique 3.4.12 : Proportion des ménages dont tous les enfants de 0-4 ans possèdent un acte de naissance par GSE
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3.4.10. Activités génératrices de revenus

Dans le cadre de l’autonomisation, il est important d’orienter les ménages vers la pratique d’activités génératrices de revenus à même de répondre à leurs besoins. Si une partie de ces ménages déclare avoir déjà une formation dans le secteur d’activité qu’ils pratiquent actuellement, il n’en demeure pas moins vrai que plus de 7 ménages sur 10 sollicitent toutefois un besoin en AGR et des formations spécifiques pour leur réalisation. En effet, 73%, 74,7% et 79,7% respectivement des ménages réfugiés pauvres, moyens et nantis ont manifesté le souhait d’entreprendre une AGR. Les domaines évoqués sont entre autre la couture, le petit commerce, l’artisanat, la coiffure, la mécanique, la menuiserie, la cordonnerie, la boulangerie, la conduite, la fabrique des briques. Pour parvenir à réaliser ces activités, les ménages refugiés souhaitent principalement avoir un financement (63,8% de pauvres, 68,4% de moyens et 73,9% de nantis), un appui matériel (56,2% de pauvres, 61,1% de moyens et 67,8% de nantis), une formation (42,3% de pauvres, 47,4% de moyens et 47,8% de nantis) et un crédit (23,1% de pauvres, 28,7% de moyens et 33% de nantis).

Graphique 3.4.13 : Proportion des ménages par GSE selon le souhait de mener une AGR et le type D’AGR souhaité
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Il apparaît entre autre que, qu’on soit réfugié ou hôte, pauvre, moyen ou nanti, la nécessité de formation ou renforcement de capacités est prépondérante. En effet, plus de 7 ménages sur 10 évoquent le besoin de formation ou renforcement de capacité en vue de la pratique d’une AGR. Cette proportion est plus importante au sein des communautés hôtes dans laquelle 91%, 93% et 84% respectivement des ménages pauvres, moyens et nantis sollicitent une formation ou renforcement de capacité, tandis que pour les ménages réfugiés de la ZOMS ce sont 87%,79% et 70% respectivement des ménages pauvres, moyens et nantis qui la sollicitent. 

Dans une certaine mesure, une partie des réfugiés se sont adaptés par rapport à leur formation initiale et cela a facilité leur insertion socio-professionnelle. Par contre, les formations que reçoivent certains parmi eux ne facilitent leur autonomisation malgré qu’ils reçoivent les « kits started ». Ceci pourrait trouver son explication par la non-appropriation des formations reçues par la cible qui est le réfugié. Les potentialités locales sont surtout le petit commerce et l’agropastoral. Les opportunités ne sont donc pas optimum dans la mesure où la quasi-totalité des réfugiés veulent faire les mêmes choses à des exceptions près. Ainsi menées, les activités ne sont points florissantes et n’offre pas une autonomisation positive et stable de ces derniers.

Graphique 3.4.14 : Proportion des ménages par GSE selon la typologie des formations souhaités
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3.4.11. Opportunités et risques

Opportunités

Sur le plan socioéconomique : la principale opportunité sur le plan socioéconomique est la connexion aux marchés environnants et saisonniers pour faciliter l’écoulement des produits agricoles et l’achat d’autres produits pour le ravitaillement. La position géographique de cette ZOMS est également une opportunité sur le plan socioéconomique. En effet, cette ZOMS partage plusieurs kilomètres de frontière avec la République Centrafricaine, ce qui offre une opportunité d’exportation des produits de rente. Le marché transfrontalier est donc ici une réelle opportunité économique qui contribue depuis des décennies à la vie des populations de la ZOMS. 

Sur le plan des ressources humaines : la ZOMS offre plusieurs opportunités de formation à sa population. Il existe en effet des offres de formations offertes par des organismes, par les instituts religieuses et par les instituts étatiques avec des instituts universitaires à Bertoua, mais aussi plusieurs centres de formation techniques à Garoua-Boulaï, Mandjou, Batouri et Bertoua. 

Sur le plan environnemental et climatique : la ZOMS se situe dans un écosystème constitué de savanes et de forêts qui donne de multiples opportunités d’exploitation de ressources forestières ; les sociétés d’exploitation forestières telles que la Société d’Exploitation de Bois de la Kadey (STBK) donnent des possibilités d’emploi pour les populations de la ZOMS. D’autre part, la multiplicité des zones de pâturage sont une facilité pour la pratique de l’élevage des bovins et autres petits ruminants. Notons également que la richesse du sous-sol de la ZOMS en or offre des possibilités d’emploi dans les compagnies minières. Le climat donne également une facilité dans la pratique de l’agriculture tout au long de l’année avec les quatre saisons qui se suivent tout au long de l’année.

Risques 

Les principaux risques auxquels feraient face les ménages de la ZOMS agropastorale et minière sont la baisse de la pluviométrie, les conflits agropastoraux, la dégradation des voies de communication qui limiterait l’accès aux marchés, les feux de brousse qui détruiraient les pâturages, l’insuffisance des infrastructures marchandes, les fluctuations régulières des prix des denrées de base, les épisodes des maladies épidémiques du bétail et de la volaille. Un autre risque majeur notamment pour les ménages refugiés centrafricains serait la suppression de l’assistance alimentaire. En effet comme il a été présenté, quel que soit le GSE, consommation alimentaire des ménages est fortement dépendante de l’assistance alimentaire, une suppression sans alternative de l’assistance alimentaire constitue donc un risque de famine et malnutrition pour ces ménages.
3.5. Profil de moyens de subsistance de la population de la zone agroforestière et halieutique
3.5.1. Contexte général

La zone agroforestière et halieutique est située dans la région de l’Est du Cameroun et est localisée dans le département de la Boumba et Ngoko dont la superficie est d’environ 30.389 km². La ZOMS regroupe essentiellement 4 communes : Yokadouma, Gari-gombo, Moloundou, Salapoumbe. La population de la ZOMS agroforestière et halieutique est estimée à environ 200.000 habitants selon les projections démographiques du BUCREP de 2012. 

Les principales ethnies par ordre d’importance sont : Yanghere, Mbimo, Mpou-mpong, Kounabembe, les Bagandos, les Mbomams, Nvong-Nvong, Bidjouki, kako, Maka’a, Beti, Foulbé, Bororos, Arabes Choi, Bamoun, Bamiléké et Baka. On note également une présence remarquable des immigrés centrafricains. Les Bakas, peuples autochtones de la forêt, représentent environ 20% de la population. Les différents groupes ethniques dans la commune vivent en parfaite harmonie. Chaque groupe a un apport sur le plan culturel, mais également sur le plan économique. La population est en majorité monothéiste ; elle pratique principalement deux grandes religions notamment l’Islam et le Christianisme. Les Bakas sont animistes et pratiquent le rite « NJENGUE » annuellement et à cette occasion, ils abattent un éléphant.

Le relief de la ZOMS agroforestière et halieutique est relativement plat. L'ensemble du bassin est une pénéplaine de 700 à 900 m d'altitude dans sa partie occidentale, s'inclinant progressivement au sud-est dans la cuvette congolaise à 350 m dans la région de Moloundou en passant par 600 m dans la boucle du Dja. Exception faite des formations carbonatées de Mintom et du complexe andésito-doléritique des bassins de Lokomo-Bangué, la géologie est constituée principalement des roches du socle protérozoïque (PNUD, 1987). Les sols qui en dérivent sont de type ferralitique rouge sur les versants et hydromorphe dans les plaines marécageuses. Ils supportent une forêt dense primaire toujours verte, délimitée à l'ouest et au nord par la forêt semi caducifoliée. 

La végétation est marquée par la forêt. La forêt fait partie de la vie sociale et culturelle des différentes ethnies dans la zone et surtout des pygmées Baka dont elle est l’habitat et la source de vie. C’est un milieu physique, social et symbolique. La forêt joue plusieurs rôles notamment ; celui de la source d’aliments et de médicaments, de vêtements et de protection, la plupart des activités locales telles la chasse, la pêche et la récolte des PFNL reposent sur la forêt. Il existe aussi des arbres sacrés comme le Padouck, le Djeck, le Moabi et l’ilomba. Ces arbres sont exploités dans la médecine traditionnelle. L’abattage abusif de certains de ces arbres pourrait ainsi mettre fin aux pratiques liées aux traditions locales ou ancestrales et entraîner la perte de l’identité culturelle. La majeure partie de la population dans les différents villages et campements pygmées attachent une importante valeur culturelle à la terre héritée de leurs ancêtres.

Le climat est de type équatorial avec 2 saisons sèches (décembre-mars et juillet-août) et 2 saisons de pluies (avril-juin et septembre-novembre). En moyenne, la température est de 25° C et l'humidité de 80%. La pluie moyenne annuelle est de 1600 mm et l'évapotranspiration potentielle est évaluée à 1200 mm. Le réseau hydrographique de la commune appartient au bassin hydrographique du Congo. C’est un régime hydrographique de type équatorial caractérisé par un régime régulier sur toute l’année. Les cours d’eau qu’on y rencontre sont la Boumba, la Bek, la Medoum, la Bangué, la mempoé, la Djue, la Ngoko. 

La diversification des activités économiques notamment : l’exploitation forestière, l’agriculture, la chasse, la pêche, la cueillette, l’élevage et le petit commerce constitue une stratégie de survie de la population dans la localité. En effet, la réalisation des activités ne repose pas sur une spécialisation au sein de la localité. L’exploitation forestière a une grande influence sur le contexte socioéconomique de la zone qui dispose par ailleurs des forêts communales et de nombreuses concessions forestières et des forêts communautaires d’où il est retiré des ressources importantes. A titre d’exemple, entre l’année 2000 et l’année 2011, la commune de Yokadouma a reçu 9 295 493 087(neuf milliards deux cent quatre quinze millions quatre cent quatre-vingt-treize mille quatre-vingt-sept francs CFA) de redevances forestières. Malgré l’important flux de revenus perçus par la commune et les communautés locales, Yokadouma ne présente toujours pas de signes concrets de développement. Les infrastructures dans la zone de la commune demeurent rudimentaires et insuffisantes. D’autres part, des villages tels que NYABONDA, MENZIONG, NAMPELA, NGOLLA 35 connaissent l’exploitation minière artisanale informelle. L’agriculture est du type extensif, pratiquée avec des techniques rudimentaires sur des petites superficies variant entre ¼ et 2 hectares à proximité du village. Les principales cultures pratiquées par les populations sont : le cacao, le plantain, le manioc, le macabo, l’arachide, le maïs, le concombre. Soixante-quinze pour cent (75%) de la production vivrière est prioritairement orientée vers la satisfaction des besoins de subsistance et seulement de manière progressive vers les besoins de marché

L’élevage de la volaille, des porcs et des petits ruminants est très peu développé et la productivité faible. L’abondance des viandes de brousse ne permet pas le développement de l’élevage. Les actions d’appuis nécessaires à apporter aux éleveurs pour améliorer leur productivité et la rentabilité de leurs activités sont entre autres : L’encadrement adéquat, L’appui matériel en produits vétérinaires et en équipements de production appropriés, Le renforcement des capacités organisationnelles des éleveurs.

3.5.2. Marché

Le développement économique des populations de la ZOMS est essentiellement tributaire de l’agriculture et de l’élevage. Très peu diversifiée, l’agriculture est dominée par la culture du manioc, du bananier plantain et le macabo pour le vivrier et par le cacao et le café pour la culture pérenne. L’élevage est dominé par le petit bétail (caprin et ovin), les autres élevages étant marginaux. Les bovins quant à eux ne se retrouvent que sporadiquement dans l’espace urbain où l’on trouve une importante communauté musulmane. La volaille est de type traditionnel et se limite à quelques poules et canards.

Les échanges commerciaux sont basés sur les produits agropastoraux, les produits de première nécessité et les services. La ZOMS est très mal lotie en infrastructures marchandes. La vente des produits agricoles se fait en bordure des grands axes routiers par la population locale en fonction des récoltes. Cependant, on retrouve quelques marchés dont les principaux sont les marchés  de Gari-Gombo, Gribi, Yokadouma, Moloundou. Les entreprises sont constituées des entreprises forestières et de service. Le commerce concerne généralement le petit bétail et les produits issus de l’agriculture vivrière et maraichers. Le petit commerce des denrées de première nécessité occupe également une place non négligeable. 
3.5.3. Calendrier saisonnier

Les tubercules (manioc, macabo), la banane-plantain, le maïs et l’arachide sont les principales spéculations de la zone de moyens de subsistance. La production de plantain et du manioc (tubercules et feuilles) qui sont les aliments de base pour la population de cette zone est récoltée pendant toute l’année. Les autres principales cultures sont cultivées pendant les saisons de pluie, mais la grande production se situe pendant la première saison. Le cacao est la principale culture de rente de la ZOMS. La période de la principale récolte commence à la fin de la grande saison des pluies et dure d’octobre à décembre; par ailleurs, quelques cabosses arrivent à maturité à partir de juin, et jusqu’en janvier-février, mais elles ne sont pas toujours récoltées.

La saison sèche est la période de grande activité de pêche. Les cours d’eau sollicités pour la pêche sont la Boumba, le Bek, la Medoum, la Bangué, le Mempoé, le Djue, la Ngoko. La technique de pêche utilisée est essentiellement traditionnelle. Les techniques de pêche sont les suivantes : le barrage, la nasse, la ligne et le filet. Le barrage et la nasse sont des techniques utilisées par les femmes. Les hommes pratiquent la pêche au filet, à la ligne et à la nasse. Les principales captures sont les crevettes, les crabes, les tilapias et silures. Toutefois, la pisciculture est encore très faiblement pratiquée malgré les grandes potentialités pour le développement de cette activité.

La chasse se fait toute l’année et la période de grande capture est la saison des pluies. La chasse est pratiquée par les hommes dans tous les villages. Le piégeage à collet en fibre ou en acier est la principale technique de chasse utilisée. Les espèces les plus chassées sont les petits mammifères et les petits ruminants. Ces espèces sont destinées à l’autoconsommation et la vente à l’état frais ou fumé. Il s’agit du lièvre, porc- épic, le pangolin, l’antilope, la biche, le rat, les petits singes, varan, hérisson, chat tigre, écureuil. L’accès aux PFNL est presque libre et sans restriction. Les PFNL sont récoltés ou ramassés autour du village par les femmes, les hommes et les enfants. Il s’agit de la mangue sauvage, du djangsang, des chenilles, du vin de palme, des lianes, des champignons, des escargots, du miel, partie de ces produits est commercialisée et procure des revenus aux populations.

Tableau 3.4 : Calendrier saisonnier de la ZOMS Agroforestière et Halieutique
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3.5.4. Catégorisation socio-économiques des ménages 

Les informateurs clés au niveau des villages ont défini les critères de catégorisation dont les plus pertinents sont la superficie cultivée, la possession de bétail et les équipements agricoles. Ceux-ci ont permis de construire trois principaux groupes socio-économiques que sont : les nantis qui constituent 5% des ménages réfugiés et 40% des ménages hôtes, les moyens dont 25% de ménages réfugiés et 40% de ménages hôtes et les pauvres 70% des ménages réfugiés et 17% de ménages hôtes. L’analyse des caractéristiques socio-économique des ménages montre que l’agriculture est joue un rôle important  dans  l’économie  des  ménages  particulièrement  pour  les  groupes  “moyens”  et  “nantis”.  la pratique de l’agriculture,  en  plus  des  revenus  qu’elle  assure  à  ceux  qui  la  pratique,  joue  un  rôle  important  dans l’enrichissement de la ration alimentaire de ces  ménages à travers la production vivrière. D’autre part, l’élevage, joue  un  rôle  important  dans l’enrichissement de la ration alimentaire des  ménages qui la pratique à travers la production de protéine. Ces éléments contribuent à améliorer la situation nutritionnelle des ménages détenteurs de bétail. 
Graphique 3.5.1a : Répartition des ménages par GSE selon leur statut 
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3.5.5. Consommation alimentaire, sources des aliments  consommés

Niveau de consommation

Dans la ZOMS, le niveau de consommation alimentaire est fonction du GSE. Chez les nantis, plus de 4 ménages sur 5 (83%) ont une consommation alimentaire suffisante, chez les moyens 82% et chez les pauvres 60%. Selon le statut, au sein de la communauté hôte, 74,4% des ménages pauvres ont une consommation suffisante, 93,3% chez les moyens et 100% chez les nantis. Au sein de la communauté réfugiée, les mêmes tendances sont observées 50% des ménages pauvres ont une consommation suffisante, 75% chez les moyens et 79% chez les nantis. Ainsi, le niveau de consommation alimentaire des ménages réfugiés est moins satisfaisant que celui des ménages hôtes. 

Graphique 3.5.2 : Répartition du niveau de consommation alimentaire selon le GSE


[image: image49]
Source des aliments consommés

Pour les ménages réfugiés pauvres, la principale source des aliments consommés est l’assistance alimentaire (79,1%) et l’achat au marché (18,6%) ; la production propre ne contribue qu’à hauteur de 2,3% à la satisfaction des besoins énergétiques des ménages pauvres. Au sein des ménages moyens et nantis, la production propre contribue respectivement à hauteurs de 20 et 33,3% à la satisfaction des besoins énergétiques des ménages et l’achat à hauteurs de 20 et 33,3% à la consommation des ménages. Pour les ménages hôtes, la principale source des aliments consommés est la production propre qui contribue respectivement à la satisfaction des besoins énergétiques  de 37,5% des ménages pauvres, 70% de ménages moyens et 63,2% de ménages nantis. L’achat d’aliment est la seconde source des aliments consommés et contribue respectivement à la satisfaction des besoins alimentaires de 37,5% des ménages pauvres, 30% des ménages moyens et 36,8% des ménages nantis.

Graphique 3.5.3 : Répartition des ménages par GSE selon la source des aliments consommés
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3.5.6. Sources de revenus

Revenu moyen annuel et Nombre de sources de revenu

Dans la ZOMS agroforestière et halieutique, les ménages pauvres disposent d’un revenu moyen annuel de 686 303 FCFA, le revenu moyen annuel des ménages de niveau de vie moyen est un peu plus élevé (802 054 FCFA) que celui des ménages pauvres ; les ménages nantis ont un revenu moyen de 1 383 995 FCFA, près de deux fois celui des ménages de niveau de vie pauvre. Cette situation de revenus différentiels entre pauvres et nantis montre la nécessité de mettre un accent sur le relèvement des revenus des ménages pauvres. En effet, l’observation de ces revenus selon le statut révèle que, les ménages réfugiés ont un revenu moyen mensuel sensiblement égal à celui des ménages hôtes dans les deux premiers GSE. Les ménages réfugiés pauvres ont en moyenne 475700 FCFA de revenu sensiblement égale à celui de leur homologue hôte qui est de 500000 FCFA. De même, pour les ménages moyens réfugiés le revenu moyen annuel est à hauteur de 500210 FCFA proche de 505099 FCFA des ménages moyens hôtes. Par contre, dans le GSE des nantis, il apparaît une nette différence de revenu moyen annuel entre réfugiés nantis (675257 FCFA) et hôte nantis (1.163.179 FCFA), les derniers ayant près de 2 fois le revenu moyen annuel des premiers.

Graphique 3.5.4a: Répartition des ménages selon le revenu moyen annuel
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Au sein de la communauté réfugiée, 69,8% des ménages pauvres plus de 4 ménages sur 5 ont au moins une source de revenu, 4 ménages sur 5 parmi les ménages moyens et l’ensemble des ménages nantis possèdent 2 à 4 sources de revenu. Il apparaît ainsi que, plus que problème de source de revenu, c’est la qualité ou la stabilité des sources de revenus qui se pose pour les ménages pauvres et moyens au sein de la communauté réfugiée, au regard des revenus moyens annuels sus-présentés. Signalons également que près d’1 ménage réfugié pauvre et moyen sur 5 n’a aucune source de revenu et dépend essentiellement de l’assistance humanitaire et des dons divers.

Graphique 3.5.4b: Répartition des ménages selon le nombre de sources de revenu 
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Nombre de personnes participant aux revenus du ménage

Le nombre de personne participant au revenu du ménage est fonction du GSE. Pour respectivement 77,1% des ménages pauvres et 58,3% des ménages moyens réfugiés, c’est une seule personne qui  participe principalement au revenu du ménage. Dans les ménages nantis réfugiés c’est principalement trois personnes et plus qui contribuent au revenu du ménage (67,7%). Par ailleurs, pour 22,9 et 41,7% respectivement des ménages pauvres et moyens réfugiés, ce sont plus d’une personne qui participent au revenu du ménage, tandis qu’un pour 66,7 et 55% respectivement des ménages pauvres et moyens hôtes, une seule personne apporte les revenus du ménage.
Graphique 3.5.5 : Répartition du nombre de personnes participant au revenu du ménage par GSE 
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Sources des revenus monétaires

Dans l’ensemble, pour les ménages pauvres, les principales sources de revenu sont la production et vente de culture, la pêche, chasse et élevage et le petit commerce et le ramassage/cueillette/artisanat. Dans les ménages moyens, c’est principalement le travail journalier avec paiement en espèce et l’emploi salarié/rente qui constituent les principales sources de revenu monétaire des ménages. Les ménages nantis ont pour principales sources de revenu, le petit commerce et l’emploi salarié/rente. 

Selon le statut du ménage, les principales sources de revenu des ménages réfugiés pauvres sont le travail journalier et le petit commerce (12,7%). Pour les ménages moyens, il s’agit principalement de l’élevage (38,6%), du travail journalier (17,2%), du salaire/rente (15,2%) et le commerce (10,6%). Pour les nantis, la principale source de revenu est le commerce (67%), le salaire/rente (11,9%) et la production et vente de culture (11,8%). Pour les ménages hôtes, les pauvres ont pour principale source de revenu l’artisanat (49,8%), le commerce (31%) et la production et vente de culture (18,6%) ; les moyens le travail journalier (45%) et salaire/rente (40%), et les nantis le commerce (80%) et salaire/rente (12,1%).

Graphique 3.5.6 : Répartition des ménages par GSE selon les sources de revenu
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3.5.7. Profil des dépenses des ménages

Schématiquement, les dépenses des ménages en ZOMS agroforestière et halieutique sont : la location/ réparation de l’habitat, les achats de nourriture de base ou autres aliments, les cérémonies, la santé, la communication, le transport, le moulin, achat de vêtement, et le remboursement des dettes. Comme le montre le graphique suivant, les niveaux des dépenses sont fonction du groupe socioéconomique. 

Pour les ménages réfugiés le remboursement des dettes (30,2%), l’achat d’autres aliments (21,9%) et l’achat de bois (20,0%) constituent les principaux postes de dépense des pauvres. La santé (36,9%), l’achat des aliments (21,6%) et les cérémonies (12,5%) pour les ménages réfugiés moyens et l’achat des aliment (20,5%), l’achat des vêtements (18,4%), l’achat de source d’énergie (16,4%) et le transport (11,4%) ceux des nantis.

Pour les ménages pauvres, moyens et nantis hôtes l’achat d’aliment constitue la principale source de dépense avec respectivement 30, 30,8 et 29,6% des dépenses. Le remboursement de dette (22,3%) est plus important chez les pauvres. Les autres dépenses chez les pauvres sont orientées prioritairement, vers la location/réparation de l’habitat (19,2%) et l’achat des vêtements (16,5%). Pour les ménages moyens, la même tendance est observée alors que les ménages nantis opèrent leurs autres principales dépenses en direction de la santé (24,1%), de l’achat des vêtements (16,9%) et de l’achat de source d’énergie (10,5%).

Graphique 3.5.7 : Proportion des dépenses mensuelles annuelles par GSE 
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3.5.8. Possessions des biens par les ménages 

Le téléphone portable est le bien de possession le plus courant dans la ZOMS. En effet, près de 7 ménages sur 10 en possèdent au moins un. Les autres biens de possession répertoriés sont la radio pour plus de 2 ménages sur 10, la moto, le porte-tout, la bicyclette et le foyer amélioré. Pour les ménages réfugiés pauvres et moyens, le téléphone portable (60% et 66,6%) et le foyer amélioré (1% et 2,3%) constituent les principaux biens possédés. Pour les nantis, la motocyclette (7%), le foyer amélioré (13,3%), la radio (11,6%) et le téléphone (72,1%) constituent les principaux biens.

Graphique 3.5.9 : Répartition des ménages selon les biens possédés 
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3.5.9. Accès aux services 

Finance  

Dans l’ensemble, les ménages réfugiés épargnent moins que les ménages hôtes. En effet, les pauvres (25%), moyens (30%), et nantis (46,6%) réfugiés épargnent moins que ceux des mêmes catégories dans la communauté hôte (respectivement 33,3%, 37,2% et 68,4%). Parmi les réfugiés, seuls 14% des pauvres reçoivent des transferts monétaires alors que chez les nantis et moyens hôte ces proportions sont respectivement de 15% et 15,8%. Pour ce qui est de l’accès au crédit, les réfugiés y ont moins accès que la population hôte. Toutefois, 23,3% et 33,3% respectivement de ménages pauvres et moyens réfugiés ont déclaré être endetté.

Graphique 3.5.10 : Proportion des ménages ayant une épargne, recevant des transferts et endettés par GSE
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Santé 

Quel que soit le statut ou le GSE du ménage, tous les ménages ont recours à une structure sanitaire lorsqu’ils sont malades. En effet, lorsqu’un de leurs membres est malade, plus de 4 ménages sur 5 ont le plus souvent recours à un établissement de santé et moins d’un ménage sur 5 a fait recours à l’automédication ou à un tradipraticiens.  De même, plus de 4 ménages sur 5 vaccinent également tous leurs enfants, même si seuls 66% des ménages pauvres dans la communauté hôte, vaccinent tous leurs enfants.

Education 

Les données révèlent que 70% des ménages réfugiés pauvres scolarisent tous leurs enfants de 6-14 ans, 78% des moyens et 100% de nantis en font autant. En comparant cette situation au lieu d’origine pour les ménages réfugiés, on note une progression importante (près de 4 points). En effet 79,0% des ménages réfugiés centrafricains scolarisaient tous leurs enfants de 6-14 ans au lieu d’origine. Pour ceux qui jusqu’ici ne scolarisent pas leurs enfants dans la ZOMS, les raisons évoquées sont principalement l’état de santé des enfants pour l’ensemble des ménages pauvres et à l’insuffisance de moyens financiers pour les ménages moyens. 

Graphique 3.5.11 : Proportion des ménages ayant recours aux soins dans un centre de santé, vaccinant et scolarisant tous leurs enfants par GSE
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État civil

Dans les ménages interviewés de la zone agroforestière et halieutique, seuls 12,7% des ménages ont déclaré et présenté les actes de naissances de tous les enfants de leur ménage. Pour 11,4% des ménages, l’établissement de ces actes poursuivait leur cours, tandis que pour 12,7% tous les enfants possèdent des actes mais ceux-ci n’ont pas été présentés. Aucun ménage réfugié pauvre ne possède d’acte pour tous leurs enfants. Seuls 18,2% et 35% respectivement de ménages réfugiés moyens et nantis possèdent tous les actes de naissance pour tous leurs enfants. Même si la situation au sein de la communauté hôte est meilleure, il n’en demeure pas moins vrai que seul près de 7 ménages hôtes sur 10 ont présenté les actes de naissance de tous leurs enfants.

Les principales raisons évoquées de non possession d’acte de naissance pour tous les enfants du ménage étaient : la perte de l’acte de naissance, la non connaissance de l’utilité, les coûts élevés de son établissement ou les lenteurs administratives.

Graphique 3.5.12 : Proportion des ménages dont tous les enfants possèdent un acte de naissance par GSE
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3.5.10. Activités génératrices de revenus

Dans l’ensemble, plus de 7 ménages réfugiés sur 10 sollicitent un besoin en AGR et des formations spécifiques pour leur réalisation. En effet, 66,7%, 79,1% et 80% respectivement des ménages réfugiés pauvres, moyens et nantis ont manifesté le souhait d’entreprendre une AGR. Pour parvenir à réaliser ces activités, les ménages refugiés souhaitent principalement avoir un financement (66% de pauvres, 86,1% de moyens et 95% de nantis), un appui matériel (60,5% de pauvres, 73,3% de moyens et 100% de nantis), une formation (27,9% de pauvres, 26,8% de moyens et 30,5% de nantis) et un crédit (23,3% de pauvres, 26,7% de moyens et 96% de nantis).

Graphique 3.5.13 : Proportion des ménages par GSE selon le souhait de mener une AGR et le type D’AGR souhaité
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Il apparaît entre autre que, qu’on soit pauvre, moyen ou nanti, la nécessité de formation ou renforcement de capacités est prépondérante. En effet, plus de 7 ménages sur 10 évoquent le besoin de formation en gestion financière des projets soient 70,6%, 71,4% et 100% respectivement des ménages pauvres, moyens et nantis réfugiés de la ZOMS. La formation/Renforcement de capacité des réfugiés est également évoquée comme besoin prioritaire pour 59%, 86% et 100% de ménages réfugiés pauvres, moyens et nantis. En outre le montage de projet est également souligné par 17,7% de ménages réfugiés pauvres, 42,9% de ménages réfugiés et l’ensemble des ménages réfugiés nantis.
Graphique 3.5.14 : Proportion des ménages par GSE selon la typologie des formations souhaités
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3.5.11. Opportunités et risques

Pour ce qui est de l’exploitation industrielle, la ZOMS regorge d’énormes potentialités minières dont l’exploitation est porteuse de grands espoirs de développement local. Environ 736 millions de carats, soit cinq fois la production annuelle mondiale de diamant ont été découvert dans le sous-sol de Mobilong et Limokoali. L’inquiétude concerne l’impact de cette activité sur les populations riveraines. Le coût écologique et économique de cette activité qui génère de nombreux impacts négatifs au plan environnemental et social tels que la restriction des terres cultivables, l’inflation locale, les déboisements et défrichements massifs, la dégradation très poussée des sols, avec des risques élevés d’érosion, la pollution de l’air très élevée (due aux poussières), entraînant des maladies respiratoires opportunistes fréquentes; la pollution des eaux etc. L’exploitation minière constitue une menace à la fois l’environnement et les moyens de subsistance des communautés.

3.6. Profil de moyens de subsistance de la population de la zone périurbaine  de services et commerce
3.6.1. Contexte général

La zone périurbaine de services et commerce est située dans la région de l’Est du Cameroun. Les moyens de subsistance de ces localités sont essentiellement les services, le commerce et les petits métiers de manière globale. La ZOMS regroupe essentiellement 2 communes : Garoua-Boulaï et Mandjou. Les populations de cette zone sont composées de l’ethnie Gbaya qui sont essentiellement agriculteurs et les allogènes représentés par les foulbés qui sont essentiellement éleveurs et commerçants. Toutefois, la zone étant périurbaine, d’autres types d’activités sont ici recensés. Il s’agit notamment des services, taxi-moto, artisanat, etc.

La zone d’étude connaît un climat de type équatorial avec quatre saisons dont deux de pluies et deux de sécheresse. Le relief de cette zone est relativement accidenté constitué de plateaux et de plaines. La végétation présente des alternances de savane herbeuse, de savane arbustive et arborées par endroit. La zone bénéficie de température inférieure à 30°C avec une amplitude moyenne annuelle de 2,5°C.La moyenne annuelle des précipitations de cette zone particulièrement propice à l’agriculture se situe autour de 1400 mm. En effet, l’agriculture, l’élevage, le petit commerce, l’auto-emploi et les travaux occasionnels constituent les principales activités économiques des ménages
. L’agriculture qui est de type traditionnel est basée sur la production vivrière; il s’agit de systèmes d’exploitation sans intrants, sans mécanisation. Presque toutes les cultures sont des cultures associées, souvent au manioc et/ou au maïs et l’arachide, les principales productions de la zone.
L’accès au marché dans cette zone de moyens d’existence est plutôt fluide avec deux grands marchés  (Garoua Boulai  et Mandjou) qui se tiennent chaque jour et des petits marchés ruraux qui se tiennent  typiquement une à deux fois la semaine, dont l’accès demeure plus ou moins facile selon les périodes de l’année.

3.6.2. Catégorisation socio-économiques des ménages 

La répartition des ménages en groupe de richesse révèle que dans la ZOMS périurbaine de Garoua-boulaï et Mandjou, les ménages réfugiés sont bien plus pauvres (39%) que ceux des hôtes (17%), et donc bien plus nantis (14% chez les réfugiés et 33,3% chez les hôtes). Chez les réfugiés les catégories moyennes constituent 47% tandis que chez les hôtes ils sont 49%. Les différences économiques entre  les ménages sont fonction des biens productifs qu’ils possèdent et de leur composition. Ces biens productifs influencent les activités principales des ménages; leurs options et possibilités pour la satisfaction de leurs besoins quotidiens. 
Graphique 3.6.1a.: Répartition des ménages par groupe socioéconomique selon le statut du ménage
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Au sein de la communauté réfugiée, on note que les ménages pauvres se comptent davantage parmi les plus anciens arrivant (avant 2004) avec 66,7% d’entre-eux alors que 33,3% sont de la catégorie des moyens. Pour les réfugiés arrivés entre 2004 et 2012, 39,3% sont pauvres, 45,9% moyens et 14,8% nantis. En outre, 37,9%, 47,8% et 14,3% de ceux arrivés entre 2013 et 2015 sont respectivement pauvres, moyens et nantis, tandis que 39,5%, 50% et 10,5% de ceux arrivés en 2016 sont respectivement pauvres, moyens et nantis.
Graphique 3.6.1b.: Répartition des ménages par groupe socioéconomique selon le statut du ménage
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3.6.3. Consommation alimentaire, sources des aliments  consommés

Niveau de consommation

Dans la ZOMS, le niveau de consommation alimentaire est de manière générale suffisant. Toutefois, il est-il est différentiel selon le GSE et le statut du ménage. En effet les ménages réfugiés sont moins nombreux que ceux de la communauté hôte à avoir une consommation alimentaire suffisante d’une part, et d’autre, les ménages nantis réfugiés (69,6%) ou hôtes (73,9%) ont un meilleur niveau de consommation alimentaire que les ménages moyens (69,5% chez les réfugiés et 71,6% chez les hôtes) et les ménages pauvres (62% chez les réfugiés et 55,6% chez les hôtes). Il est à souligner que dans la ZOMS, les ménages réfugiés pauvres (62%), ont un meilleur niveau de consommation alimentaire que leurs homologues hôtes (55,6%). 

Graphique 3.6.2 : Répartition du niveau de consommation alimentaire selon le GSE
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Source des aliments consommés

Pour les ménages réfugiés pauvres, la principale source des aliments consommés est l’assistance alimentaire (67,9%) et l’achat au marché (24,8%) ; la production propre ne contribue qu’à hauteur de 1,5% et les dons à 5,9% à la satisfaction des besoins énergétiques des ménages pauvres. La même tendance est observée au sein des ménages moyens et nantis où la production propre contribue respectivement qu’à hauteurs de 0,6% et 2,9% à la satisfaction des besoins énergétiques des ménages, l’achat à hauteurs de 37,3% et 35,3% et l’assistance alimentaire à 57% et 56,9%. Pour les ménages hôtes, la principale source des aliments consommés est l’achat qui contribue respectivement à la satisfaction des besoins énergétiques  de 70% des ménages pauvres, 81,8% de ménages moyens et 64,4% de ménages nantis. La production propre est la seconde source des aliments consommés et contribue respectivement à la satisfaction des besoins alimentaires de 28% des ménages pauvres, 16,9% des ménages moyens et 35,7% des ménages nantis.

Graphique 3.6.3 : Répartition des ménages par GSE selon la source des aliments consommés
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3.6.4. Sources de revenus

Revenu moyen annuel et Nombre de sources de revenu

Dans la ZOMS périurbaine, le revenu moyen annuel des ménages est différentiel. En effet, l’observation de ces revenus selon le statut révèle que, les ménages réfugiés pauvres ont un revenu moyen mensuel deux fois inférieur (276786 FCFA) à celui de leurs homologues des populations hôtes (443503 FCFA). De même, pour les ménages moyens réfugiés, le revenu moyen annuel est de 306 903 FCFA et celui des ménages moyens hôtes de 483724 FCFA. Chez les nantis, il apparaît que le revenu moyen des réfugiés nantis (332233 FCFA) est inférieur à celui des hôtes nantis (492664 FCFA).

Graphique 3.6.4a: Répartition des ménages selon le revenu moyen annuel
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Au sein de la communauté réfugiée, 48,1% des ménages pauvres n’ont aucune source de revenu, 19,4% parmi les ménages moyens et 25% parmi les nantis. Il apparaît ainsi que quel que soit leurs GSE, dans la ZOMS les ménages réfugiés ont des difficultés à avoir une source de revenu. En outre, 48,8% des ménages réfugiés pauvres possèdent une source de revenu tandis que 3,1% ont plus d’une source de revenu. Pour les ménages moyens 76,4% ont une source de revenu et 55,4% chez les nantis. Tandis que, 4,2% chez les moyens et 19,6% chez les nantis ont plus d’une source de revenu.
Graphique 3.6.4b: Répartition des ménages selon le nombre de sources de revenu 
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Sources des revenus monétaires

Dans l’ensemble, pour les ménages pauvres, les principales sources de revenu sont la production et vente de culture, la pêche, chasse et élevage et le petit commerce et le ramassage/cueillette/artisanat. Dans les ménages moyens, c’est principalement le travail journalier, avec paiement en espèce, et l’emploi salarié/rente qui constituent les principales sources de revenu monétaire des ménages. Les ménages nantis ont pour principales sources de revenu, le petit commerce et l’emploi salarié/rente. 

Selon le statut du ménage, les principales sources de revenu des réfugiés pauvres sont l’artisanat (22%), le salaire/rente (16,9%), les transferts monétaires (16,9%), le petit commerce (15,1%), l’élevage (11,2%), la production et vente de cultures vivrières ou maraichères (9,0%), la vente de charbon (7,4%) et le travail journalier (1,5%). Pour les ménages moyens, il s’agit principalement de l’élevage (33,5%), de l’artisanat (14,4%), du salaire/rente et transferts/dons (12,2% chacun), du travail journalier (10,8%), la production et vente de cultures vivrières ou maraichères (4,8%), le commerce (7,7%). Pour les nantis, la principale source de revenu est l’élevage (42,1%), le travail journalier (15%), l’artisanat (10,3%), du salaire/rente et transferts/dons (8,9% chacun), commerce (6,8%), la production et vente de culture (5,1%) et la vente de charbon (3%). 
Pour les ménages hôtes, les pauvres et moyens ont pour principale source de revenu la production et vente de culture (36,4% et 26%),  l’artisanat (25,4% et 20,9%), le travail journalier (21% et 17%) et le commerce (17,1 et 13,7%).
Graphique 3.6.5 : Répartition des ménages par GSE selon les sources de revenu
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3.6.5. Profil des dépenses des ménages

Les dépenses des ménages en ZOMS périurbaine sont liées à : la location/ réparation de l’habitat, les achats de nourriture de base ou autres aliments, les cérémonies, la santé, la communication, le transport, le moulin, achat de vêtement, et le remboursement des dettes. Comme le montre le graphique suivant, les niveaux des dépenses sont fonction du groupe socioéconomique. 

Pour les ménages réfugiés pauvres et moyens, l’achat de vêtement (15,2% et 12,5%), le remboursement des dettes (10,4% et 10,1%), l’achat de bois (11% et 10%), la location/réparation de l’habitat (10,8% et 9,4%), la communication (10,6% et 9,7%), l’accès aux services de santé et éducation (8,7% et 10,1%), l’achat d’autres aliments (8,1% et 7%) et l’achat d’autres produits non alimentaires (savon, pétrole…) constituent les principaux postes de dépense de ces ménages. L’accès aux services sociaux de santé et d’éducation (31,6%) et la communication (36,4%) constituent les principales dépenses des ménages réfugiés nantis. 
Graphique 3.6.6 : Proportion des dépenses mensuelles annuelles par GSE 


[image: image69]
3.6.6. Activités génératrices de revenus

Dans l’ensemble, moins de 3 ménages réfugiés sur 5 sollicitent un besoin en AGR et des formations spécifiques. En effet, 36,3%, 39,1% et 55,3% respectivement des ménages réfugiés pauvres, moyens et nantis ont manifesté le souhait d’entreprendre une AGR. Pour démarrer cette AGR, les réfugiés souhaitent obtenir principalement un financement (28,5% des ménages pauvres, 40,2% des ménages moyens et 46,9% des ménages nantis), un appui matériel (19,5%des ménages pauvres, 34,8% des ménages moyens et 39,2% des ménages nantis), un crédit (10,9% des ménages pauvres, 16,3% des ménages moyens et 22,7% des ménages nantis) et des formations (8,2% des ménages pauvres, 31% des ménages moyens et 27,9% des ménages nantis).
Pour parvenir à réaliser ces activités, les ménages refugiés souhaitent principalement bénéficier d’une formation en gestion financière (soit respectivement 92,9%% de pauvres, 85,3% de moyens et 83,3% de nantis), d’un financement (41,2% de pauvres, 32,1% de moyens et 33,3% de nantis), montage de projet (21,5% de pauvres, 33,3% de moyens et 35,8% de nantis), et d’un crédit (23,3% de pauvres, 26,7% de moyens et 96% de nantis).

Graphique 3.6.7 : Proportion des ménages par GSE selon le souhait de mener une AGR et le type D’AGR souhaité
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CONCLUSION – RECOMMANDATIONS
Au terme de cette étude les constats suivants ont été dégagés :

· En considérant les critères de richesse locaux, le niveau de vie des ménages est moyen en général. Toutefois, la proportion des ménages réfugiés pauvres est plus élevée que celle des ménages hôtes. Par ailleurs, la consommation alimentaire est insuffisante en général, avec une situation plus préoccupante pour les ménages réfugiés ;
·  L’assistance alimentaire constitue pour une part encore très importante la principale source de nourriture chez les réfugiés, devant les achats dans des marchés et la production propre, 
· L’autosuffisance alimentaire demeure faible pour les populations hôtes et quasiment inexistante pour le réfugiés ; 
· Près de sept personnes sur dix dans la population sont à charge (élève/étudiant, ménagères et sans emploi). Le chômage est répandu dans l’ensemble de la population et touche plus particulièrement les réfugiés. En effet, il constitue près de 18 % dans la population réfugiée contre 4,4 % dans la population hôte. L’agriculture constitue l’activité principale de la population hôte, pratiquée par 23,4 % de la population, tandis que chez les réfugiés, l’activité principale est le commerce pratiqué par 9,9 % d’entre eux ;
· Le potentiel de la population est plombé par un niveau d’instruction bas en général, surtout dans la population refugiée et les femmes. Toutefois, la population mène des activités génératrices de revenus, notamment dans les domaines de l’agriculture et du commerce. 
· La population reste demandeuse d’appui pour une autonomisation et un développement durable, notamment en termes de financement, d’appui matériel et de formation.
· Utilisation quasi-universelle du bois et du charbon pour la cuisson des aliments ;
· Les zones d’étude détiennent un potentiel important dans les domaines de l’agriculture, de l’élevage et du commerce qui reste relativement sous exploité pour répondre aux besoins alimentaires ou de revenus ;

· Les revenus sont assez bas en général, la situation étant plus préoccupante pour les ménages réfugiés

· Les sources de revenus sont essentiellement précaires
Eu égard aux constats de l’étude, il est recommandé d’étudier et d’exécuter les actions suivantes:
· Mener une campagne de sensibilisation sur la nécessite et les avantages de l’état civil et organiser des audiences de rétrocessions;
· Renforcer le programme d’aménagement et de construction des latrines et de points d’eau pour améliorer l’hygiène et l’assainissement au niveau des ZOMS;  

· Créer et renforcer les marchés afin de faciliter l’écoulement des produits issus des AGR. Il s’agit entre autre de lutter contre l’enclavement de certains zones telle que la ZOMS agroforestière et halieutique, en mettant en place des opérations de réhabilitation des pistes et routes locales par des programmes spéciaux ;

· Faire auprès des autorités administratives et coutumières locales le plaidoyer  en faveur des réfugiés pour la mise à leur disposition temporaire des terres agricoles ;

· Au regard de la dépendance de la consommation alimentaire des ménages au marché, il est suggéré de renforcer le suivi et le contrôle des prix sur les marchés par les services publics et les autorités locales afin de minimiser l’impact de l’inflation sur la consommation alimentaire des ménages d’une part et d’autre part, sécuriser les ménages face au bradage de leurs récoltes en organisant les producteurs en coopérative de production et de vente afin qu’ils puissent stocker et vendre au bon moment et au meilleur prix ;

· Créer un cadre de concertation entre les autorités, les partenaires et les organisations de réfugiés afin de discuter autour de l’accès aux Centres de Formation Professionnelle ;
· Octroyer aux jeunes réfugiés RCA et camerounais des opportunités d’accès aux formations professionnalisantes diverses (Maçonnerie, Menuiserie, Couture, Broderie, Soudure,…) avec octroi des kits-outils de démarrage aux apprenants ayant satisfait aux tests finaux à l’issue des formations techniques.

· Accroitre et élargir l’assistance en AGR à un plus grand nombre de bénéficière en renforçant les mécanismes/mode de ciblage des bénéficiaires des AGR afin de minimiser le sentiment de favoritisme, d’exclusion et d’injustice qui prévaut chez les réfugiés non bénéficiaires ;
· Renforcer la mise à disposition des matériels et des intrants agricoles. Cette initiative permettra  aux réfugiés  de pratiquer l’agriculture et, en cas de bonnes récoltes, diminuer leur dépendance à l’assistance alimentaire. Pour cela il est suggéré de mettre en place des  projets  et  programmes de subvention d’accès aux équipements  agricoles avec un volet filets sociaux pour les ménages plus vulnérables ; 
· Appuyer les communautés dans la  mise en place des unités de  transformation des produits agricoles pour une commercialisation à grande échelle 
· Initier et organiser un système de crédits aux réfugiés pour leur permettre de renforcer la restauration de leur capital productif. Ce projet devrait s’appuyer sur des structures mise en place dans les villages d’accueil pour permettre á ces derniers d’en bénéficier ;
· Développer les capacités des populations en vue de leur permettre de produire une bonne quantité (au moins 50%) des aliments qu’elles consomment, ce qui réduira leur dépendance sur l’assistance alimentaire et aux aléas du marché. Pour y parvenir, la prise en charge les besoins de formations des paysans locaux, et la mise en place des opérations d’appui et de formation pour les producteurs céréaliers et maraichers sont suggérés ;
· Créer un environnement favorable à la création et l’éclosion des activités génératrices de revenu et des emplois décents. Le renforcement des capacités locales dans la commercialisation, la transformation et la mécanisation agricole serait un canal propice à cet effet ;
· Renforcer la mise en place de services de micro-crédits et d’épargne adaptés aux différents types de population dans chaque ZOMS ;
· Appuyer le petit élevage par la mise à disposition de petits ruminants et la promotion d’activité d’embouche (aviculture, petits ruminants) en vue d’améliorer le niveau de revenu et la consommation alimentaire des ménages notamment pauvres ;

· Renforcer la sensibilisation de la population hôte et réfugiée sur la prévention et la gestion des conflits agropastoraux, en promouvant la cohésion sociale et la cohabitation
ANNEXE 
Figure 1 : CARTE DES ZONES DE MOYENS DE SUBSISTENCE 
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